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INSTALLATION D'UN NOUVEAU CONSEILLER COMMUNAUTAIRE 

RAPPORTEUR: M. SUGUENOT 

M. Régis DEBOIBE a été élu, Maire de la Commune de MARIGNY-LES-REULLEE, lors du
conseil municipal du 6 février 2024, en remplacement de M. Jean-Paul BOURGOGNE, 
démissionnaire. 

M. Régis DEBOISE est appelé à siéger dans les commissions et organismes pour lesquels
le précédent maire avait été désigné, à savoir : 

- Commission 4: Politique environnementale - Nouvelles énergies - Cadre de vie,
- Conseil d'exploitation de la régie de l'assainissement collectif et de l'eau potable,
- Conseil d'exploitation de la régie de l'assainissement non -collectif,
- Syndicat Mixte d' Aménagement du Bassin versant de la Dheune.

DECISION 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 
► PREND ACTE de la nomination de M. Régis DEBOIBE, en remplacement de M. Jean

Paul BOURGOGNE dans les conditions détaillées ci-dessus,
► DECIDE, conformément aux dispositions de l'article L 2121-21 du Code Général des

Collectivités Territoriales, de procéder, par un vote à main levée, à la désignation
de M. Régis DEBOIBE au sein des instances et organismes suivants :

o de la Commission 4 « Politique environnementale - Nouvelles énergies -
Cadre de vie »,

o Conseil d'exploitation de la régie de l'assainissement collectif et de l'eau
potable,

o Conseil d'exploitation de la régie de l'assainissement non -collectif,
o Syndicat Mixte d' Aménagement du Bassin versant de la Dheune,

► DESIGNE M. Régis DEBOISE pour siéger au sein de ces instances,
► AUTORISE le Président à effectuer toute démarche afférente.

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus 

Pour extrait certifié conforme, 
-----LE PRESIDEN Oîf 

pour le PRESIDENT et par '1',till�\l1LE DIRECTEUR GENERA[ lO'I, ��110!1 C::. 
(h\llll c, 
C\lhGII� 
lOl�'f 

« La présente décision, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l'objet, 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication 

et/ ou de son affichage, d'un recours contentieux déposé auprès du 
Tribunal administratif de DIJON, 22 rue d' Assas 21000 DIJON ou via 
l'application télérecours citoyen (www.16lérecours.fr). Un recours gracieux 
peut également être formulé auprès de la Communauté d'Agglomération 
BEAUNE Cote et Sud, 14 rue Philippe TRINQUET, 21200 BEAUNE, étant 

précisé que celle-ci dispose d'un délai de deux mois pour répondre. Le 
silence gardé pendant deux mois vaut décision implicite de rejet. La 

décision ainsi prise, qu'elle soit expresse ou implicite, pourra être déférée 

au tribunal administratif dans un délai de deux mois. » 
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communauté d'agglomération 
www.beaunecoteetsud.com 

DELIBERATION N° CC/ 24 / 002 

Conseil Communautaire du Lundi 26 février 2024 

Date d'envoi de la convocation : 20 février 2024 
Nombre de Conseillers en exercice : 90 
Nombre de Délégués titulaires ou suppléants présents : 58 
Nombre de Procurations : 18 
Nombre de Votants : 76 

Présidence de: M. Alain SUGUENOT, Président

Présents: Titulaires: Mmes et MM. Maurice CHAPUIS, Gérard ROY, François LATOUR, Rémy 
MORIN, Jean-Luc BECQUET, Carole BERNHARD, Geffroy BRUNEL, Anne CAILLAUD, 
Jean-François CHAMPION, Xavier COSTE, Stéphane DAHLEN, Ariane DIERICKX, Philippe 
FALCE, Charlotte FOUGERE, Virginie LONGIN, Geneviève PELLETIER, Sébastien PICARD, 
Michel PIERRON, Olivia PUSSET, Virginie ROUXEL-SEGAUT, Didier DURIAUX, Jean-Noël 
MORY, Sébastien LAURENT, Delphine SAVARY, Patricia ROSSIGNOL, Richard 
BENINGER, Céline DANCER, Catherine PAPPAS, Jean-Claude BROUSSE, Arnaud 
GUICHARD, Didier SAINT-EVE, Jean-Christophe VALLET, Thierry DUBUISSON, Pierre 
BROUANT, Olivier ATHANASE, Jean-Luc PETIT, Véronique RICHER, Jérôme FOL, Jean
Louis BAUDOIN, Régis DEBOIBE, Denis THOMAS, Christian POULLEAU, Richard ROCH, 
Rémi CHAMPAUD, Sylvie FOURRIER, Olivier MENAGER, M. Gilles ARPAILLANGES, Serge 
GRAPPIN, Eric SORDET, Daniel TRUCHOT, Jean MAREY, Pascal BOULEY, 

Suppléants: M. Michel GIEN (suppléant de M. MALAQUIN -MELOISEY),
Mme JACQUET Sophie (suppléante de M. Jacques FROTEY-POMMARD),
M. Cyril VACHON (suppléant de M. Gérard GREFFE -RUFFEY-LES-BEAUNE),
M. Michel MANIERE (suppléant de M. Daniel CARRIER -VAL-MONT),

Délégués ayant donné procuration : 

Mme Marie-France BRAVARD à M. Stéphane DAHLEN, 
Mme Géraldine CHAMPANAY à Mme Olivia PUSSET, 
Mme Carole CHATEAU à M. Xavier COSTE, 
M. Alexis FAIVRE à Mme Ariane DIERICKX,
M. Thibaut GLOAGUEN à Mme Charlotte FOUGERE,
Mme Emmanuelle JEUNET-MANCY à M. Geoffroy BRUNEL,
Mme Sophie LEFAIX à M. Pierre BOLZE,
Mme Virginie LEVI EL à M. Jean-Luc BECQUET,
M. Bernard REPOLT à M. Jean-François CHAMPION,
Mme Sihème REZIGUE à Mme Anne CAILLAUD,
M. Jonathan VION à M. Alain SUGUENOT,
M. Pascal HUGUENIN à M. Gérard ROY,
M. Vittorio SPARTA à M. Sébastien LAURENT,
M. Gérard NAIRAT à Mme Delphine SAVARY,
Mme Sandrine ARRAULT à M. Jean-Christophe VALLET,
Mme Corinne GARREAU à M. Jérôme FOL,
M. Jean-Paul ROY à M. Denis THOMAS,
M. Jean-Pascal MONIN, à Mme Sylvie FOURRIER,

Délégués absents non représentés 

Secrétaire 

Mmes et MM. Eric MONNOT, Estelle BRUNAUD, Christophe CASTELLANO, Marc 
DENIZOT, Michel BOULEY, Sylvain BRUCHARD, Cyril DEREPIERRE, Cladio PAGNOTTA, 
Alexandra PASCAL, Michel MOINGEON, Michel QUINET, Guy VADROT, Jacqueline 
METAIS, Sylvain JACOB. 

M. Pierre BOLZE
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COMPTE RENDU DES DELEGATIONS DONNEES PAR LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE AU 

PRESIDENT ET AU BUREAU COMMUNAUTAIRE 

RAPPORTEUR: M. SUGUENOT 

Par délibérations du 16 juillet 2020 et du 13 décembre 2021, le Conseil Communautaire 

a délégué certaines compétences au Président et au Bureau. 

Le Président doit rendre compte des décisions prises sur le fondement de ces 

délégations. 

Celles que le Président et le Bureau ont été amenés à prendre pendant la période 

comprise entre le 25 novembre 2023 et le 13 février 2024 figurent en annexe. 

DECISION 

Le Conseil communautaire, après en avoir pris connaissance, à l'unanimité, 

► PREND ACTE de la communication sur les décisions que le Président, ainsi que le

Bureau Communautaire ont prises, en application des délégations qui leur ont été

données entre le 25 novembre 2023 et le 13 février 2024 pour traiter des affaires

énumérées à l'article L 5211-10 et dont la liste est jointe à la présente délibération.

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus 

Pour extrait certifié conforme, 

LE PRESIDENT 

pour le PRESIDENT et par délé atianCO 

LE DIRECTEUR GENERA S 

« La présente décision, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l'objet, 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication 

et/ ou de son affichage, d'un recours contentieux déposé auprès du 

Tribunal administratif de DIJON, 22 rue d'Assas 21000 DIJON ou via 

l'application télérecours citoyen (www.1êlërecours.lr). Un recours gracieux 

peut également être formulé auprès de la Communauté d'Agglomération 

BEAUNE Cote et Sud, 14 rue Philippe TRINQUET, 21200 BEAUNE, étant 

précisé que celle-ci dispose d'un délai de deux mois pour répondre. Le 

silence gardé pendant deux mols vaut décision implicite de rejet. La 

décision ainsi prise, qu'elle soit expresse ou implicite, pourra être déférée 

au tribunal administratif dans un délai de deux mois. » 
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ANNEXE N°1 : DELEGATIONS DU PRESIDENT 

❖ Réaliser les emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget
et d'opérations financières utiles à la gestion des emprunts dans les conditions fixées par

la délibération du 16 juillet 2020 :

❖ Réaliser les lignes de trésorerie nécessaires au fonctionnement de la Communauté
d'Agglomération dans la limite d'un montant de 5 Millions d'euros:

❖ Créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services communautaires
dans le cadre des imputations budgétaires et fixation des modalités de fonctionnement de
ces régies:

N° et date d'arrêté Objet 

❖ Prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'attribution, l'exécution
et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant
leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au Budget :
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❖ Signer les avenants portant sur les changements de cocontractant pour les marchés ou
conventions en cours, dans le cadre de transferts de compétences des communes
membres ou Syndicats vers la Communauté d'Agglomération, en application de l'article L
5211-5 Ill dernier alinéa du CGCT:

❖ Décider la conclusion et la révision des contrats de location de biens meubles ou
immeubles pour une durée n'excédant pas 12 ans :

q Conventions de mise à disposition de locaux communaux au profit de la Communauté 
d'Agglomération: 

ORGANISME 
LOCAUX OBJET/MANIFESTATION PERIODE 

EXTERIEUR 

q Conventions de mise à disposition de locaux de la Communauté d'Agglomération au 
profit d'une Commune de l'EPCI : 

COMMUNE DE L'EPCI LOCAUX OBJET/MANIFESTATION PERIODE 

c:> Conventions de mise à disposition de locaux intercommunaux au profit d'organismes 

extérieurs: 

ORGANISME 
LOCAUX OBJET/MANIFESTATION PERIODE 

EXTERIEUR 

q Conventions d'exploitation liées aux compétences de la Communauté 
d'Agglomération au profit d'organismes extérieurs: 

ORGANISME EXTERIEUR OBJET PERIODE 

q Conventions de mise à disposition de matériel appartenant à un organisme extérieur 
au profit de la Communauté d'Agglomération: 

ORGANISME EXTERIEUR MATERIEL PERIODE 

q Conventions de mise à disposition de matériel appartenant à la Communauté 
d'Agglomération au profit d'organismes extérieurs: 

15



ORGANISMES MATERIEL PERIODE 

❖ Décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 € :

❖ Accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges :

❖ Fixer les rémunérations et règlement des frais et honoraires des avocats, notaires,
avoués, huissiers de justice et experts :

❖ Intenter, au nom de la Communauté, les actions en justice ou défendre la Communauté
dans les actions intentées contre elle, dans les conditions fixées par la délibération CC-
20-015 du 16 juillet 2020 du :

NOMS DES PARTIES OBJET JURIDICTION 

(DEMANDEUR C/ DEFENDEUR) 

❖ Négocier et signer les transactions proposées dans le cadre du règlement des sinistres et
litiges et accepter les remboursements s'y rapportant :

❖ Passer les contrats d'assurance et accepter les indemnités de sinistre s'y rapportant :

❖ Régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués les
véhicules de la Communauté d'Agglomération dans la limite de 50 ooo € :

❖ Passer les conventions pour l'accueil des stagiaires avec les établissements
professionnels ou d'enseignement et fixer les éventuelles indemnités versées aux
stagiaires :

Bilan des stages non rémunérés réalisés à la Communauté d'Agglomération 
Du 27/11/2023 au 16/02/2024 

NOM ET PRENOM 

RACLOT Louann 

BERRY Emilie 

BEAUMONT Lilou 

FORMATION 

Cl de 3ième

2nde BAC Pro ASSP 

2nde BAC Pro AE PA 

ORGANISME DE 

FORMATION 

COLLEGE Jules Ferry 

BEAUNE 

Lycée St Lazare St S 

AUTUN 

Lycée EJ Marey 

BEAUNE 

SERVICE D'ACCUEIL PERIODE DE STAGE 

Ecole des Beaux-Arts 27/11/2023 au 01/12/2023 

Multi-Accueil 
04/12/2023 au 22/12/2023 

NOLAY 

Multi-Accueil 

Blanches Fleurs 04/12/2023 au 22/12/2023 

BEAUNE 

16



NOM ET PRENOM 

BRIERE Charlotte 

CHEVILLON Olivia 

DUMOULIN Noémie 

FRASCOLLA Léna 

GAMET Clarisse 

PERSONNE Matt 

TOUTAIN Cléa 

HUBERT Emma 

LEGER Amaury 

KORDASS Majdolyne 

CAZOULAT Lucie 

BERNARD Manon 

THIERRY Lana 

CHARPY Carla 

SIMON-CUENOT Cécile 

PISTRE Jeanne 

FLATTOT Jade 

MAHOTU-BOUTEILLEY 

Lyson 

BOUNOUS-CAUDOUX 

Chloé 

DOS SANTOS NOBRE 

Karla 

VIGOT-SPAGNOLO 

Giovanna 

LEROY Clément 

FORMATION 

2nde BAC Pro AE PA 

2nd• BAC Pro AE PA 

2nde BAC Pro AE PA 

2nde BAC Pro AE PA 

2nde BAC Pro AE PA 

2nde BAC Pro AE PA 

2nde BAC Pro AE PA 

Cl de 3ième 

Cl de 3ième 

BAFA 

Cl de 3ième 

Cl de 3ième 

SAPAT 2 

2nde PRO Animation 

DAG 

BAC Pro ASSP 

Tale ASSP 

Cl de 4ième EA

2nd• SAPAT 

Cl de 3ième 

1ère AEPA 

1ère AEPA 

ORGANISME DE 

FORMATION 

Lycée EJ Marey 

BEAUNE 

Lycée EJ Marey 

BEAUNE 

Lycée EJ Marey 

BEAUNE 

Lycée EJ Marey 

BEAUNE 

Lycée EJ Marey 

BEAUNE 

Lycée EJ Marey 

BEAUNE 

Lycée EJ Marey 

BEAUNE 

Collège Gaspard Monge 

BEAUNE 

Collège Gaspard Monge 

BEAUNE 

Collège Louise Michel 

CHAGNY 

Collège Louise Michel 

CHAGNY 

EP LEFPA 

LONS-LE-SAUNIER 

Lycée Les Arcades 

DIJON 

GRETA BEAUNE 

Lycée St Charles 

CHALON/SAONE 

Lycée St Charles 

CHALON/SAONE 

MFR AGENCOURT 

MFR AGENCOURT 

Collège Louise Michel 

CHAGNY 

Lycée EJ Marey 

BEAUNE 

Lycée EJ Marey 

BEAUNE 

SERVICE D'ACCUEIL PERIODE DE STAGE 

Accueil de Loisirs 

Blanches Fleurs 04/12/2023 au 22/12/2023 

BEAUNE 

Accueil de Loisirs 

CORPEAU 04/12/2023 au 22/12/2023 

et CHAGNY 

Accueil de Loisirs 

Echaliers 04/12/2023 au 22/12/2023 

BEAUNE 

Multi-Accueil 

La Cabotte 04/12/2023 au 22/12/2023 

BEAUNE 

Accueil de Loisirs 

Peupliers 04/12/2023 au 22/12/2023 

BEAUNE 

Accueil de Loisirs 
04/12/2023 au 22/12/2023 

CHAGNY 

Accueil de Loisirs 

Peupliers 04/12/2023 au 22/12/2023 

BEAUNE 

Multi-Accueil 

Blanches Fleurs 18/12/2023 au 22/12/2023 

BEAUNE 

DSI 18/12/2023 au 22/12/2023 

Accueil de loisirs 

Bretonnière 26/12/2023 au 02/01/2024 

BEAUNE 

Multi-Accueil 
08/01/2024 au 11/01/2024 

CHAGNY 

Multi-Accueil 
08/01/2024 au 11/01/2024 

CHAGNY 

Multi-Accueil 
08/01/2024 au 26/01/2024 

St Jacques 

BEAUNE 

Accueil de Loisirs 08/01/2024 au 26/01/2024 

MEURSAULT 

DRH 
08/01/2024 au 26/01/2024 

Multi-Accueil 

St Jacques 08/01/2024 au 02/02/2024 

BEAUNE 

Multi-Accueil 
08/01/2024 au 02/02/2024 

CHAGNY 

Accueil de Loisirs 
5 semaines entre le 

MERCEUIL 
08/01/2024 et le 

15/03/2024 

Multi-Accueil 8 semaines entre le 

Blanches Fleurs 08/01/2024 et le 

BEAUNE 29/03/2024 

Multi-Accueil 
15/01/2024 au 18/01/2024 

CHAGNY 

Accueil de Loisirs 
15/01/2024 au 09/02/2024 

LADOIX-SERRIGNY 

Accueil de Loisirs 

Blanches Fleurs 15/01/2024 au 09/02/2024 

BEAUNE 

17



NOM ET PRENOM FORMATION 
ORGANISME DE 

SERVICE D'ACCUEIL PERIODE DE STAGE 
FORMATION 

Lycée EJ Marey 
Accueil de Loisirs 

SECULA Chloé 1ère AEPA Echaliers 15/01/2024 au 09/02/2024 
BEAUNE 

BEAUNE 

MOREAU-LEGLEUX Elya Cl de 3ième 
Collège Louise Michel Multi-Accueil 

22/01/2024 au 25/01/2024 
CHAGNY CHAGNY 

Collège Jules Ferry 
Multi-Accueil 

GIBOULOT Léonie Cl de 4ième Blanches Fleurs 29/01/2024 au 03/02/2024 
BEAUNE 

BEAUNE 

1ère année 
Mu lti-Accu e i 1 

BELFEGAS Lina 
soins infirmiers 

IFSI BEAUNE La Cabotte 07/02/2024 au 15/03/2024 

BEAUNE 

Ecole Notre Dame 
Multi-Accueil 

REBOURGEON Laure BAC Pro ASSP 
COULOUTRE 

La Cabotte 16/02/2024 au 08/03/2024 

BEAUNE 

Bilan des stages rémunérés réalisés à la Communauté d'Agglomération 
Du 27/11/2023 au 16/02/2024 

NOM ET PRENOM FORMATION 
ORGANISME DE SERVICE 

PERIODE DE STAGE 
FORMATION D'ACCUEIL 

NEANT 

❖ Fixer, dans le cas de recours au reg1me de l'expropriation pour l'exercice des
compétences statutaires de la Communauté d'Agglomération, et dans les limites de
l'estimation des services fiscaux (Domaines), le montant des offres à notifier aux
expropriés et répondre à leur demande :

❖ Exercer, au nom de la Communauté d'Agglomération, le droit de préemption dans les
zones d'activités économiques et dans les zones d'activités concertées d'intérêt
communautaire :

❖ Exercer, au nom de la Communauté d'Agglomération, le droit de préemption délégué par
les communes, au cas par cas :

❖ Exercer, au nom de la Communauté d'Agglomération, le droit de préemption urbain dans
les périmètres fixés, après délibération concordante de la ou des communes concernées,
par le conseil de communauté pour la mise en œuvre du programme local de l'habitat :

❖ Conserver et administrer les propriétés de la Communauté d'Agglomération et signer en
conséquence tous les actes conservatoires de ses droits :

18



❖ Passer les conventions nécessaires aux occupations temporaires de terrain par la
Communauté d'Agglomération et fixer le montant des indemnités qui seraient dues dans
ce cadre par la Communauté d'Agglomération :

❖ Passer les conventions d'autorisation de passage de canalisation en terrain privé au profit
de la Communauté d'Agglomération ainsi que tout document relatif à l'institution de ces
servitudes :

❖ Passer les conventions de transfert d'équipements collectifs de lotissements dans le
domaine public :

COMMUNE OBJET COUT 
DATE CONTROLE DE 

LEGALITE 

❖ Passer les conventions fixant les modalités d'intervention de la Communauté
d'Agglomération dans le cadre d'un Projet Urbain Partenariat (P. U. P.):

❖ Autoriser au nom de la Communauté d'Agglomération le renouvellement de l'adhésion aux
associations dont elle est membre :

❖ Prendre toute décision pour l'attribution des subventions allouées, dans le cadre du Fonds
Régional des Territoires

❖ Prendre toute mesure, négocier et signer les conventions conclues, dans le cadre des
ruptures conventionnelles
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Préambule  

Le programme du PCAET comprend 8 orientations,    

20 fiches actions et de nombreuses sous actions. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présentation du contenu d’une fiche action 
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ACTION N° 1 : Vers des Soutenir les filières économiques vers des pratiques 
exemplaires 

 

Objectifs des fiches 
actions  

Description des actions  État d’avancement   Perspectives 2024 

 
 
Définir une stratégie 
partenariale de 
sensibilisation et 
d'accompagnement 
des entreprises (TPE, 
PME, PMI, 
entreprises du 
tourisme) sur les 
enjeux de maîtrise 
de l’énergie, de 
réduction des 
déchets et 
d'émissions de GES 
 
 
 
 

 

 Promouvoir le 
Programme 
Environnemental 
Régional Fédérateur 
(PERF’) de la Chambre de 
Commerce et d’Industrie 
(CCI). Il a pour objectif 
d’identifier, d’optimiser 
et de réduire les 
consommations 
d’énergies, de matières 
et les déchets des 
entreprises. 

 

 11 entreprises du 
territoire ont pu 
bénéficier des 
« Diagnostics énergie » 
un des dispositifs du 
Programme PERF’ 
(dont 5 en 2023) : 
présentation d’un bilan 
de la situation 
énergétique de 
l’entreprise et 
propositions de travaux 
d’économie d’énergie. 
 

 

  Sous réserve du contenu du nouveau 
conventionnement avec la CCI  
- Diagnostics énergie (également avec 

la CMA) 
- Visite énergie et Déchets : réduire sa 

consommation de déchets en 
entreprise 

- Bureaux VERTueux : diminuer les 
impacts environnementaux au bureau 

 Mettre en place 2 
groupes de travail avec 
les professionnels du 
tourisme 

 Animation de groupe 
de travail sur la 
gestion des déchets 
mobilisant les 
professionnels du 
tourisme : une dizaine 
de personnes 
présentes 

 Animation d’un groupe de socio-
professionnels autour de la thématique 
responsable afin de faire émerger et 
développer une offre de séjour 
responsable sur laquelle communiquer (2 
à 3 réunions en 2024) 

 Une réunion d’information/sensibilisation 
à destination des hébergeurs 
(hébergements locatifs)  

 Mise en place d’une charte du voyageur 

 Réflexion sur la création et mise à 
disposition des prestataires touristiques 
d’un kit de sensibilisation des voyageurs 

 Deux réunions d’informations sur la 
gestion des biodéchets des professionnels 
par le service Collecte & Traitement des 
déchets de la CABCS. 

 
Accompagner les 
exploitants et 
professionnels du 
secteur agricole et 
viticole dans la prise 
en compte des 
enjeux énergétiques 
et climatiques 

 Réaliser le bilan carbone 
de la filière viticole (à 
l’échelle régionale) 

 Bilan carbone réalisé 
par le Bureau 
Interprofessionnel des 
Vins de Bourgogne 
(BIVB)  

 Communication et mise en place d’actions   

 

 Réaliser des Diagnostics 
Carbone d'exploitations 
cibles  

 

 Signature d’un 
convention de 
partenariat avec la 
Chambre d’Agriculture 
de Côte d’Or (CA21) 
pour 3 ans intégrant 
ces actions  

 

 Méthode à consolider avant déploiement  

 Limiter l'impact 
environnemental des 
effluents 

 Action à revoir les interprofessions (BIVB 
CAVB) 

ORIENTATION 1 :  VERS DES FILIERES DE PRODUCTION DURABLE 
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ACTION N° 2 : Promouvoir l’économie circulaire et la réduction des déchets  

Objectifs des fiches 
actions  

Description des actions  État d’avancement Perspectives 2024 

 
Contribuer au 
développement de 
l’alimentation durable 
sur le territoire 
 
 
 
 

 Mettre en œuvre le 
Programme Alimentaire 

Territorial (PAT), porté par 
le Pays Beaunois 

 Etude sur le foncier public 
du territoire du Pays 
Beaunois avec la CA21 

 Accompagnement des 
agriculteurs sur la 
conversion en Bio (avec 
Bio Bourgogne) 

 Sensibilisation des 
agriculteurs du territoire 
du Pays Beaunois aux 
pratiques de l’agriculture 
biologique 

 Poursuite du PAT 

 Recherche de moyens 
humains 

 Réalisation d’une 
étude sur la valeur 
agronomique des 

terres de la CABCS en 
partenariat avec la 

Chambre d’agriculture 

 Mettre en place des 
actions de sensibilisation 
des publics relatives à la 
consommation locale, la 
diminution des rations 
carnées ou encore la lutte 
contre le gaspillage 
alimentaire 

 Sensibilisations à la 
réduction des déchets 
lors des interventions 
scolaires ou lors de 
manifestations 

 Relance d’actions de 
sensibilisation en 2024 

 
Favoriser les actions de 
réemploi, de 
réutilisation et de 
réparation 

 Relancer le « Village de la 
réparation », en 
partenariat avec la 
Chambre de Métiers et de 
l’Artisanat (CMA) 

 

 Signature d’une 
convention de partenariat 
avec la CMA pour 3 ans 
intégrant ces actions 

 En partenariat avec la 
CMA, une animation a été 
réalisée à destination des 
entreprises artisanales 
avec l’organisation d’une 
« porte ouverte » du 
FabLab des Vignes de 
Savigny-lès-Beaune 

 En partenariat avec la 
CMA : un évènement 

« Village de la 
réparation » envisagé 

pour 2024 

 Mettre en place et 
proposer des ateliers de 

réparation FabLab (atelier 
ouvert au public, équipé 
d’outils de fabrication 
standards et numériques, 
permettant à chacun, de 
concevoir, réaliser ou 
réparer des objets). 

 Renforcer l’activité de 
ressourcerie d’Emmaüs sur 
Beaune  
 

 Présence d’Emmaüs en 
déchèterie lors de la 
Semaine Européenne de 
réduction des déchets 
2023 (du 18 au 26 
novembre 2023) 

 Renforcer la mission 
d’Emmaüs sur le 
secteur de 
l’Agglomération 

 Créer une Matériauthèque 
au sein de la déchèterie de 
Meursault 

 Début des travaux en 2023  Fin des travaux pour 
2024 

ORIENTATION 1 :  VERS DES FILIERES DE PRODUCTION DURABE 
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Réduire à la source les 
déchets des entreprises 
(PLPDMA) et poursuivre 
le développement du tri 
et du recyclage 

 Opérations de 
communication et 
d'accompagnement des 
administrations et des 
entreprises sur le tri du 
papier 

 Poursuite de 
l’accompagnement des 
écoles et des mairies pour 
le tri du papier. 

 

 Continuer à 
sensibiliser sur la 
réduction et le tri des 
déchets dont les 
papiers/cartons. 

Meursault 

Bligny-lès-Beaune 

Campagne d’affichage en partenariat avec la CMA concernant le réseau des « Répar’Acteurs » 
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ACTION N° 3 : Développer la sobriété énergétique et les modes doux  

Objectifs des fiches 
actions  

Description des actions  État d’avancement Perspectives 2024 

 

 

Inciter au déploiement 

des véhicules 

électriques, zéro 

émissions 

 

 

 Définir une stratégie 

communautaire d’équipements 

de bornes de recharge sur le 

territoire et les moyens à 

consacrer.  

 Mise en attente, 
l’équipement des 

particuliers est privilégié.  Le SICECO a engagé 
une étude sur les 
mobilités 
décarbonnées 

 Conseiller et informer les élus sur 
la mise en place d'infrastructures 
de recharge pour véhicules 
électrique 

 

 
 
 
 
 
 
 
Décarboner le mix 
énergétique des parcs 
de véhicules (bus, BOM, 
VL, privés et publics 

 Poursuivre les échanges et 
réflexions autour du 
déploiement du GNV ou BioGNV 
(gaz naturel pour véhicules) 

 Schéma régional de 
déploiement de stations 
GNV validé en janvier 
2021 

 

 Etudier les propositions de 
stations multi-énergies (GNV / 
BioGNV, hydrogène...) sur le 
territoire 

 2 projets étudiés mais 
écartés 

 Poursuite des 
réflexions et examen 
des différents 
projets 

 Projet de navette électrique sur 
la ligne urbaine du centre-ville de 
Beaune. 

 3 navettes 100% 
électriques sur Beaune 
mises en place en  2023 

 

 Ouvrir à des variantes 

biocarburants dans le 

renouvellement de la Délégation 

de service public (DSP) de 

transport urbains (avril 2023). 

 Passage de la flotte de 
bus en HVO (Huile 
végétale hydrotraitée) 
avec la nouvelle DSP 
(2023-2029) 

 

 

 

Développer l’usage du 
vélo dans les 
déplacements domicile-
travail ainsi que dans les 
usages de loisirs et 
touristiques 

 Réalisation d'un schéma 

directeur d'aménagement 

cyclable permettant de définir 

une stratégie et une continuité 

dans les futurs aménagements 

cyclables 

 
 

 

 Lancement des 
démarches pour 
élaborer un schéma 
des mobilités 
intégrant le volet 
cyclable 

 

 Ainsi, proposer un fonds de 

concours pour mener des 

travaux d'aménagements 

cyclables d'intérêt communal sur 

les tronçons retenus dans ce 

Schéma 

  En attente du 
schéma des 
mobilités 
 

ORIENTATION 2 : PROMOVOIR UNE MOBILITE DIVERSIFIEE SOBRE EN CARBONE 
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 Poursuivre le développement 

d'aménagements cyclables 

d'intérêt communautaire sur le 

territoire (en adéquation avec les 

recommandations du Schéma) 

 

  En attente du 
schéma des 
mobilités 
 

 Réaliser l'aménagement du 
tronçon Beaune - Savigny-lès-
Beaune 

  Etudes et 
concertations  en 
cours 

 Poursuivre le développement 
des mobilités douces sur la ville 
de Beaune notamment le long de 
la rocade et du boulevard 
circulaire. 

 Premières tranches de 
travaux réalisées 

 

 Poursuite des 
travaux  

 Proposer une aide financière à 

l'acquisition de vélos à assistance 

électrique (cumulable avec l'aide 

de l'Etat ou l'aide du 

Département).  

 

  En attente du 
schéma des 
mobilités 

 

Navette électrique sur Beaune Premières tranches de travaux autour 

du boulevard circulaire 

63



 
                Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud PCAET 2022-2027 -  Bilan de l’année 2023                                 9 
 

 

 

 

ACTION N° 4 : Limiter les déplacements et favoriser les alternatives à la voiture individuelle  

Objectifs des fiches 
actions  

Description des actions  État d’avancement Perspectives 2024 

 
 
Consolider et étendre 
l'accompagnement des 
entreprises dans la mise 
en place de Plans de 
Mobilité 
Interentreprises (PMIE) 
 

  Inciter les entreprises à la 
réalisation de Plan de Mobilité 
Interentreprises (PMIE) et les 
accompagner dans leur mise en 
œuvre opérationnelle 

 
 

 
 

 Sensibilisation des 
entreprises sur les 
Plans de Mobilité 
Interentreprises (PDIE) 

 
 Dans le cadre de PMIE, 

sensibiliser les entreprises au 
télétravail  

 

 
 
 
 
 
 
 
Développer et 
promouvoir le 
covoiturage et le 
Transport A la Demande 
(TAD) sur le territoire 

 Création d'un parking de 
covoiturage à la sortie sud de 
l'autoroute (en lien avec le 
parking de la Cité des Vins) 

  Parking de 
covoiturage réalisé  

 

 Poursuivre la réflexion déjà 
engagée sur la mise à 
disposition d'une application de 
covoiturage à l'échelle du 
territoire de la CABCS et 
spécialisée dans le covoiturage 
en milieu rural. 

 

 

 En attente du schéma 
des mobilités 

 Mener une étude sur l'évolution 
du TAD lors du renouvellement 
du marché de transport urbain 
en 2023. 

  Réflexion sur 
l’évolution du 
Transport à la 
Demande et 

Renforcement de la 
communication 

 

 
 
 
 
 
Développer les modes 
de transport 
touristiques doux 

 Mettre en place un groupe de 
travail à destination des 
professionnels du tourisme sur 
la mobilité touristique  
 

 Premier groupe de 
travail en 2023 

 Poursuite des groupes 
de travail 

 Etudier l'utilisation des modes 
alternatifs, sobres en carbone à 
destination des pôles 
touristiques.  
 

  

 Suivre les démarches relatives à 
l'Atelier des Territoires 

 Démarche arrêtée 
sous sa forme initiale 

 Mise en place du 
programme « Vivons 
plus haut » 

 Poursuite du 
programme « Vivons 
plus haut » 

ORIENTATION 2 : PROMOVOIR UNE MOBILITE DIVERSIFIEE SOBRE EN CARBONE 
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ACTION N° 5 :  Intégrer les enjeux énergie climat dans les outils de planification et les opérations 
d'aménagement 

 

Objectifs des fiches 
actions 

Description des actions État d’avancement Perspectives 2024 

Sensibiliser et former 
les élus sur les nouvelles 
formes d'habiter pour 
densifier et lutter contre 
l'étalement urbain 

 Montrer par des retours 
d'expérience ou des visites 
des opérations réussies 
d'aménagement ou de 
construction 

 Référentiel établi par la 
Direction Départementale des 
Territoires (DDT) 71 diffusé en 
2022  

 Action en 
partenariat avec le  
Schéma de 
Cohérence 
Territorial  (SCoT) 

Mobiliser les outils de 
l'Agglomération au 
service des projets 

d'habitat exemplaires 

 Promouvoir les « opérations 
d’habitats exemplaires » 

 Recensement progressif des 
opérations intéressantes 

 Action en 
partenariat avec le  
Schéma de 
Cohérence 
Territorial  (SCoT) 

En lien avec le Pôle 
Rénovation Conseil, 
travailler sur la 
formulation de 
préconisations 
énergétiques à 
destination des porteurs 
de projets, en amont du 
dépôt de dossier 

 Diffusion d'information à 
destination des maîtres 
d'ouvrage 

 Recensement progressif des 
opérations intéressantes 

 

 Monter des actions de 
sensibilisation ciblées sur des 
zones géographiques 

 En partenariat avec Bourgogne 
Energies Renouvelables (BER) : 
4 balades thermiques ont été 
réalisées à Échevronne, 
Chaudenay, Bligny-lès-Beaune 
et à Sainte-Marie-La-Blanche (6 
au total depuis 2022) 

 Reconduction de 
balades 
thermiques sur le 
territoire 

Elaborer des référentiels 
d'aménagement durable 
et avoir des objectifs 
pour les opérations sous 
maitrise d'ouvrage 
CABCS 

 Faire un retour d'expérience 
des exigences 
environnementales 
renforcées expérimentées sur 
la ZAC Pré Fleury 

 En attente de l’achèvement de 
la zone  
 

 
 

 Mener avec le Pays Beaunois 
un travail de sensibilisation et 
d'accompagnement sur les 
aménagements d'espaces 
publics 

 

 Action à lancer 
 

Développer des outils 
pour la prise en compte 

de la performance 
énergétique 

 Mener un travail concerté de 
production de 
recommandations 
d'intégration de la 
performance énergétique en 
secteur patrimonial 

 Discussion avec l’Architecte des 
Bâtiments de France (ABF) sur 
ces sujets, notamment dans le 
cadre de l’étude sur la Valeur 
Universelle du Bien (VUE) 
UNESCO 

 Poursuite des 
réflexions 

 Diffuser les recommandations 
aux artisans 

   Poursuite des actions avec la 
CMA 

 Possibilité de 
réaliser des 
diagnostics 
énergétiques chez 
les artisans 

ORIENTATION 3 : AMENAGER DURABLEMENT LE TERRITOIRE 
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ACTION N° 5 :  Intégrer les enjeux énergie climat dans les outils de planification et les 
opérations d'aménagement 

 

Objectifs des fiches 
actions 

Description des actions État d’avancement Perspectives 
2024 

 
Mobiliser le parc 
existant pour lutter 
contre l'étalement 
urbain 

 Lutter contre la vacance 
des logements 

 Lancement de l’enquête sur 
les logements vacants en 
cours : préparation des 
supports et documents de 
communication et diffusion 
aux communes pour avis 
 

 Diffusion des 
données logements 
vacants 
communales aux 
communes 

 Envoi des enquêtes 

 Traitement et 
présentation des 
résultats 

 Encadrer le 
développement des 
résidences secondaires  

 Mise en place du dispositif 
d’autorisation préalable au 
changement d’usage sur 
Beaune 

 Réunion d’information à 
destination des autres 
communes intéressées 

 

 
Accompagner les 
communes dans la 
traduction des 
orientations du Schéma 
de Cohérence 
Territorial (SCoT), du 
Plan Local de l’Habitat 
(PLH) et du PCAET au 
sein de leur document 
de planification 

 Identifier les enjeux au 
moment de l'élaboration 
ou la révision de leur 
document d'urbanisme 

 Pas de nouvelle révision de 
PLU engagée à ce jour  

 

 

 Relayer auprès des 
communes les guides 
existants permettant 
d'intégrer les enjeux 
climats air énergie (et 
biodiversité) dans les 
documents de 
planification 

 Diffusion des guides recensés  
 

 

 Accompagner la mise en 
compatibilité des Plan 
Local d’Urbanisme (PLU) 
après l'adoption du SCoT. 

 SCoT approuvé le 28 juin 2023 
 

 Analyse de mise en 
compatibilité des 
documents 
d’urbanisme avec 
le SCoT  

Balade Thermique de Chaudenay 

(21/12/2023) 
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ACTION N° 6 : Améliorer la qualité énergétique du parc de logements existant    

Objectifs des fiches 
actions  

Description des actions  État d’avancement Perspectives 2024 

 
 
 
 
 
Réduire les 
consommations 
d'énergie du parc de 
logement privé et 
faire évoluer son mix 
énergétique 
 

  Poursuite de la plateforme 
territoriale de rénovation 
énergétique (PTRE) Effilogis 
animée à l'échelle du Pays 
Beaunois par le Pôle 
Rénovation Conseil 

 326 personnes ont contacté le 
Pôle Rénovation Conseil (au 
31/10/2023) 

 9 dossiers déposés en 2023 

 12 dossiers finalisés en 2023 

 Poursuite du 
dispositif 

 Améliorer la connaissance des 
copropriétés (action PLH) afin 
de mettre en place un plan 
d’intervention adapté en 
conséquence. 

 Convention avec Bourgogne 
Energie Renouvelable 
(BER) pour mener des actions 
autour de la rénovation 
énergétique des copropriétés 

 Des entretiens avec les 4 
principaux syndics du territoire  

 Des rencontres avec les 
professionnels de la 
rénovation en copropriété 

 
 
 
 

 Poursuite du 
partenariat avec 
BER 

 2 petits déjeuners 
des syndics 

 1 conférence 

 1 visite de 
copropriété 
rénovée 

 3 thermocopro 
 

 S’appuyer sur Bourgogne 
Energies Renouvelables (BER) 
pour sensibiliser et former les 
syndics de copropriété et les 
copropriétaires et ainsi mener 
une rénovation énergétique 
en copropriété 

 Un petit-déjeuner des syndics  

 Une conférence « Réussir la 
rénovation énergétique de sa 
copropriété » à destination des 
copropriétaires, syndics et 
professionnels 

 3 thermocopro 

Réduire les 
consommations 
d'énergie du parc de 
logement public et 
social et faire évoluer 
son mix énergétique 

 Soutenir la réhabilitation 
performante des logements 
communaux conventionnés. 

 Aide inscrite au PLH avec 
critère de performance à 
atteindre et déjà sollicitée en 
2021 et 2022. En 2023, Sainte-
Marie-la-Blanche s’est vue 
accordée cette subvention 
pour la création de 7 logements 
communaux 

 Plusieurs 
sollicitations pour 
2024 notamment 
pour des projets à 
Bligny-les-Beaune 
(déjà accordée), 
Combertault et 
Molinot  

 Engager une discussion 
soutenue avec les organismes 
bailleurs sur les stratégies de 
réhabilitation de leur 
patrimoine social 

 Les stratégies des 4 bailleurs du 
territoire ont été suivies et 
discutées dans les CUS 

 

Identifier et réduire 
les situations de 
précarité 
énergétique 

 S’appuyer sur la vision 
intercommunale des besoins 
des populations fragiles, 
développée par le PLH 

  Action à lancer 

 Etudier la faisabilité d'un 
dispositif de repérage et 
d'accompagnement des 
ménages en précarité 
énergétique 

  

 Action à lancer 

ORIENTATION 3 : AMENAGER DURABLEMENT LE TERRITOIRE 
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Accompagner la 
qualification des 
professionnels de 
l’habitat; les aider à 
répondre aux 
demandes de 
rénovation 
énergétique et ainsi 
leur permettre d'en 
tirer les bénéfices 
économiques 

 Dans le cadre de la PTRE, 
poursuivre la mission 
d'animation des entreprises 

  Selon les moyens 
de la PTRE 

 Valoriser les programmes 
ciblant les professionnels de 
l'immobilier sur le territoire en 
relayant les informations 
diffusées 

 Petit-déjeuner des agents 
immobiliers organisé par le 
Pôle Rénovation Conseil 

 

Conférence « Réussir la rénovation 

énergétique de sa copropriété » 
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ACTION N° 7 : Encourager le développement de la filière biomasse 

Objectifs des fiches 
actions  

Description des actions  État d’avancement Perspectives 2024 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Elaborer un état des 
lieux de la filière 
biomasse et porter 
des actions de 
sensibilisation sur 
ces enjeux 

 Faire un état des lieux 
détaillé du potentiel bois 
énergie sur le territoire de la 
CABCS 

 
 A discuter avec l’Association 

FIBOIS BFC et l’Association 
des Communes Forestières 
 

 Communiquer sur 
l'interdiction du 
remplacement des 
chaudières au fioul d'ici 
2022  

 Depuis le 1er juillet 
2022, il n'est plus 
possible de faire 
installer une chaudière 
au fioul 

 

 Sensibiliser et former les 
élus sur les enjeux du bois 
énergie et de la gestion 
durable de la forêt. 

  Formation envisagée à 
destination des élus des 
communes adhérentes à 
l’Association des Communes 
Forestières 

 Animations proposées par 
l’association FIBOIS BFC 

 Sensibiliser et former les 
agriculteurs sur la 
valorisation de la plaquette 
forestière (paillage). 

 Dans le cadre de la 
convention signée avec 
la CA21 : journée 
d’animation sur la 
valorisation en bois 
plaquette à Baubigny 
=> annulée faute de 
participants 

 Report à confirmer car faible 
demande 

 Etudier la mise en place 
d'une plate-forme de 
centralisation pour 
structurer et développer la 
valorisation des déchets de 
bois auprès de l'ensemble 
des acteurs. 

 

 A discuter avec l’Association 
FIBOIS BFC 

ORIENTATION 4 :  INVESTIR DANS LES ENERGIES RENOUVELABLES ET INCITER LES 

PORTEURS DE PROJET 
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ACTION N° 7 : Encourager le développement de la filière biomasse 

Objectifs des fiches 
actions  

Description des actions  État d’avancement Perspectives 2024 

 
 
 
 
Promouvoir le 
développement de 
réseaux de chaleur 
et de chaufferies 
bois 

 Evaluer l'implantation de réseaux de 
chaleur en zones rurales de moyenne 
densité et sur les bâtiments collectifs 
(publics et privés). 

  
 

 
 
 

 Autres opportunités 
à évaluer 

 Evaluer l'intérêt d'un réseau de chaleur 
en zone urbaine de forte densité 
(Beaune, Chagny) pour substituer le bois 
au gaz naturel. 

 Etude 
d’opportunité en 
cours sur Beaune 

 Accompagner et soutenir la création d'un 
ou plusieurs réseaux de chaleur sur le 
territoire de la CABCS. 
 

  Selon les projets 
identifiés et les 
sollicitations  

 
 
Etudier les 
opportunités de 
valorisation des 
produits issus de la 
filière viticole 

 Définir un groupe de travail avec les 
viticulteurs de la région pour encourager 
les projets de valorisation des déchets 
viticoles. 

 Soutient au projet 
Valosarm 

 

 Evaluer l'installation d'une chaufferie 
bois collective par réseau de chaleur à 
partir de sarments de vigne 

  

 
 
 
 
 
Encourager les 
démarches 
favorisant le 
stockage et la 
séquestration du 
carbone 

 Encourager l'utilisation de matériaux 
biosourcés dans les aménagements. 

  Des animations 
peuvent être 
envisagées avec 
l’association FIBOIS 
BFC, sur la partie 
« bois 
construction » 

 Promouvoir et accompagner les projets 
en agroécologie et agroforesterie. 

  
 
 
 

 Reconduction de la 
visite à Chassagne-
Montrachet  

 Encourager la plantation de haies 
bocagères (haies utilisées pour délimiter 
une parcelle). 

 Visite d’un projet  
à Chassagne-
Montrachet :   
prévue => annulée 
suite à des 
contraintes au 
niveau de la CA21 

 Etablir le bilan carbone des différents 
types de gestion des forêts, à l’échelle 
de la parcelle 

  

ORIENTATION 4 :  INVESTIR DANS LES ENERGIES RENOUVELABLES ET INCITER 

LES PORTEURS DE PROJET 
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ACTION N° 8 : Promouvoir le déploiement du solaire sur le territoire  

Objectifs des 
fiches actions  

Description des actions  État d’avancement Perspectives 2024 

 
 
Réaliser un état 
des lieux du 
potentiel en 
solaire thermique 
pour les 
bâtiments publics 
et privés 

 Cibler et étudier l'implantation de 
panneaux solaires thermiques sur les 
sites collectifs du territoire 

  
 
 

 
 
 

 Définir une 
stratégie en 
matière d’ ENR sur 
le territoire 

 Reconduction de 
l’animation sur 
l’autoconsommati
on avec la CA21 

 
 
 

 Interpeller les entreprises et sites privés 
à fort potentiel  

 

 Communiquer sur le Fond Chaleur 
Territorial (ADEME) pour le public et le 
privé (sauf particuliers). 

 

Encourager le 
solaire 
photovoltaïque 
au sol sur les 
terrains 
artificialisés ou 
dégradées 

 Etudier les sites pouvant accueillir du 
solaire photovoltaïque au sol sur des 
surfaces dégradées ou sur des surfaces 
artificialisées 
 

 Etude au cas par cas  des 
projets soumis par les 
opérateurs  

 Inciter et accompagner les porteurs de 
projets au développement du solaire 
photovoltaïque au sol 

 Animation sur le solaire 
photovoltaïque en 
autoconsommation 
auprès des 
agriculteurs/viticulteurs 
avec la CA21 

 Soutenir et accompagner au besoin les 
futurs projets de centrale 
photovoltaïque au sol sur les 
communes de Baubigny et de Chagny 

  

Accompagner le 
déploiement du 
solaire 
photovoltaïque 
sur les bâtiments 
publics 

 Réaliser l'inventaire des bâtiments 
communautaires (propriété ou 
location) favorables à l'installation de 
panneaux photovoltaïques. 
 

 Inventaire réalisé par le 
SICECO sur les communes 
adhérentes au Conseil en 
Energie Partagé (CEP) 

 

 Identifier les toits communaux 
susceptibles d'accueillir des 
installations photovoltaïques pour les 
communes volontaires et suivre le cas 
échéant le montage opérationnel. (Lien 
avec la fiche action N°16). 

 
 

 Convention des 
communes avec le 
SICECO 

 

OR ORIENTATION 4 :  INVESTIR DANS LES ENERGIES RENOUVELABLES ET INCITER 

LES PORTEURS DE PROJET 
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OR ORIENTATION 4 :  INVESTIR DANS LES ENERGIES RENOUVELABLES ET INCITER 

LES PORTEURS DE PROJET 

 

Réunion sur l’autoconsommation auprès des agriculteurs/viticulteurs – 08/11/23 
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ACTION N°9 : Développer les autres énergies renouvelables  

Objectifs des fiches 
actions  

Description des actions  État d’avancement Perspectives 2024 

 
 
 
Qualifier le potentiel 
du gisement 
géothermique du 
territoire 
 

 Déterminer le potentiel 
global géothermique à 
l'échelle de la CABCS 

  
 
 

 Définir une stratégie en matière 
d’ENR sur le territoire 

 

 Favoriser l'installation de 
systèmes géothermiques à 
l'échelle des bâtiments 
publics  

 

 
Vérifier avec les 
acteurs du territoire 
le potentiel de 
développement en 
récupération de 
chaleur fatale 
 

 Evaluer le potentiel de 
récupération de chaleur 
fatale sur le site de 
TERREAL 

  Projet en réflexion 

 Evaluer et qualifier le 
potentiel de récupération 
de chaleur fatale sur le 
territoire 

  

 
 
 
 
 
 
 
Poursuivre les 
démarches engagées 
relatives au 
déploiement d'unités 
de méthanisation sur 
le territoire 

 Prendre appui sur l'étude 
SOLAGRO de 2018 pour 
faciliter l'implantation 
d'unités de méthanisation 
sur le territoire en injection 
de biométhane dans le 
réseau de gaz 
 

 Différents sites 
étudiés, aucun ne 
convient pour 
l’instant 

 La réflexion est maintenue 

 Soutenir et encourager les 
agriculteurs pour le 
développement des 
projets collectifs 

 En fonction des 
projets soumis 

 

  La collecte des biodéchets 
par les collectivités sera 
obligatoire à partir de 
2024 : étudier si cette 
opportunité constitue une 
nouvelle source 
d'approvisionnement pour 
la méthanisation. 

 Nouvelle 
réglementation sur 
les biodéchets 
depuis le 1er janvier 
2024  
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Site de compostage partagé dans le territoire de Beaune, Côte & Sud 

Communication sur le compostage sur le site de Beaune, Côte & Sud 
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ACTION N°10 : Maîtrise des consommations d'eau et de la qualité de la ressource  
Objectifs des fiches actions  Description des actions  État d’avancement Perspectives 2024 

 
 
 
Réalisation d'un Schéma 
Directeur d'Alimentation en 
Eau Potable permettant 
d'anticiper les problèmes 
d'alimentation. 

 Mettre en œuvre la 
stratégie de diversification 
de la ressource en eau sur le 
territoire en mobilisant les 
ressources alternatives  

 

 Schéma Directeur 
d’Alimentation en 
Eau Potable finalisé 
et approuvé par le 
Conseil 
communautaire 
(approuvé en 2022) 

 Mise en place d’une 
unité mobile de 
traitement d’eau 
potable à Vignoles 

Mise en œuvre du SDAEP : 

 Exécution des chantiers 
planifiés et évolutions 
du prix de l’eau pour 
financer les 
investissements inscrits 
au SDAEP 

 Construction actée de 
2 usines de traitement 
d’eau pour sécuriser 
les 
approvisionnements 
(Avenant 2 à la DSP) 

 Mise en place d’un 
outil prédictif de 
surveillance de la 
nappe de Vignoles 
(Avenant 2 à la DSP) 

 

 Mener un travail à l'échelle 
de la CABCS sur la 
caractérisation des 

ressources stratégiques et 
travail sur les nouvelles 

ressources 

 
 
 
 
Garantir la qualité de l'eau 
sur le territoire 

 Animer et mettre en œuvre 
le programme d'actions lié 
aux études entreprises sur 
les Bassins d’Alimentation 
de Captage (BAC).  

 

 Etude sur la 
préservation de la 
ressource de 3 
captages 
prioritaires  

 
 

 

 Communiquer sur le 
programme d'actions pour 
la préservation des captages 
prioritaires. 

  

 
 
 
 
Structurer un programme 
global d'économie en eau sur 
le territoire à destination du 
grand public 

 Faire vivre le volet 
Communication/Animation 
dans la DSP Eau Potable afin 
de renforcer la 
sensibilisation des usagers 
aux économies d'eau. 

 Actions de 
sensibilisation dans 
des établissements 
scolaires dont une 
au collège de Nolay 

 Sensibilisations sur 
la pollution de l’eau 

 Poursuite de la 
sensibilisation 

 Diffuser plus largement les 
arrêtés lors de périodes de 
sécheresses critiques et 
améliorer la communication 
grand public 

 Les alerte sécheresse 
transmis par la 
préfecture sont 
diffusées sur le site 
internet de 
l’agglomération et 
diffusé à l’ensemble 
de mairies 

 

ORIENTATION 5 : ADAPTER LE TERRITOIRE AUX EFFETS DU CHANGEMENT 

CLIMATIQUE 
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Encourager les économies en 
eau auprès des filières 
économiques 

 

 Poursuivre l'opération de 
sensibilisation menée 
auprès des viticulteurs 
pour limiter les 
consommations d'eau  

 

  
 

 Actions envisagées 
avec la CA21 

 Envisager un partenariat 
avec Véolia pour la mise en 
place de compteur 
téléreleveur dans les 
exploitations viticoles 

  

 Prévoir un travail de 
diagnostic sur les démarches 
d'économies en eau à 
amorcer avec les entreprises 
du territoire 

  

 Recensement et 
organisation des projets 
émanant d’agriculteurs ou 
de collectifs d’agriculteurs 

  

 
 
Poursuivre l'amélioration du 
rendement de la production 
et de la réduction des 
consommations 

 Maintenir le taux de 
renouvellement du réseau 
pour qu'il soit satisfaisant  

 Taux de 
renouvellement 
proche de 1,1 en 
2023 

 Hausse des objectifs 
de rendements avec 
mise en place 
d’équipements 
complémentaires de 
pré-localisation de 
fuites et sectorisation 
(Avenant 2 à la DSP) 

 Améliorer le maillage des 
compteurs et équipements 
d'alerte en cas de fuite 

 Travaux 
d’amélioration des 
sectorisations 

Voir ci-dessus 

Affiche diffusée pour la campagne de 

communication aux économies d’eau, avec la 

promotion de l’application « Véolia et moi » 
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ACTION N°11 : Engager une politique incitative en faveur de la gestion alternative des eaux 
pluviales 

 

Objectifs des fiches 
actions  

Description des actions  État d’avancement Perspectives 2024 

 
 
Structurer la 
compétence au sein 
de la collectivité  

 Valider le zonage ainsi que le règlement de 
service 

 Règlement 
d’intervention des 
eaux pluviales 
validé en 2022 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 Réaliser le Schéma directeur des eaux 
pluviales 

 

 
 
 
 
Privilégier les 
techniques 
alternatives de 
gestion des eaux 
pluviales dans les 
nouveaux 
aménagements  

 Promouvoir les techniques alternatives de 
gestion des eaux pluviales dans les 
aménagements via le règlement de service  

 Intégré dans le 
règlement 
d’intervention des 
eaux pluviales 
validé en 2022 
 

 Contrôler les dimensionnements des 
installations de gestion des eaux pluviales 
lors des demandes de raccordement ou 
des permis d'aménager 

 

 Encourager l'expérimentation d'un projet 
communal ou intercommunal de 
désimperméabilisation de voirie/d'espaces 
publics.  

 

Encourager des 
initiatives de 
recyclage des eaux 
de pluies auprès des 
particuliers et des 
professionnels  
 
 

 Conseiller et sensibiliser les particuliers et 
les professionnels sur les mesures de 
récupération des eaux pluviales 

 Conseils 
prodigués, 
notamment lors 
de l’instruction 
des autorisations 
d’urbanisme  
 

 Etudier la mise à disposition d’une aide 
pour des équipements de récupération 
d’eaux de pluie 

 

Déployer les 
programmes d'aides 
financières 
concernant les eaux 
pluviales 
 

 Déployer le programme d'aides pour les 
actions visant la désimperméabilisation et 
les techniques alternatives pour la gestion 
des eaux pluviales 

 

 Communiquer sur les aides à destination 
des porteurs de projets pour la réutilisation 
des eaux de pluie. 

 

ORIENTATION 5 : ADAPTER LE TERRITOIRE AUX EFFETS DU CHANGEMENT 

CLIMATIQUE 
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ACTION N°12 : Conforter la place de la nature en zone urbaine et en zone rurale  

Objectifs des fiches 
actions  

Description des actions  État d’avancement Perspectives 2024 

 
 
 
 
 
 
 
 
Accompagner les 
communes à décliner la 
Trame Verte et Bleue dans 
leurs outils de 
planification et 
d'aménagement pour une 
meilleure prise en compte 
 
 
 
 

 Elaborer et valider un plan 
d'action Trame Verte et Bleue 
(TVB) et définir les moyens 
nécessaires 

 Intégration des 
enjeux de trame 
verte et bleue dans 
le nouveau SCOT 
adopté en 2023  

 

 

 Intégrer les enjeux de la TVB dès 
le processus de transmission de 
la délibération pour 
l'élaboration d'un Plan Local 
d’Urbanisme  (PLU) communal 

 Analyse des projets 
de PLU soumis pour 
avis à la CABCS 
 

 

 Associer les structures telles que 
les syndicats de rivières lors des 
réunions des personnes 
associées (PPA) des PLU. 

 Décision de la 
commune, 
compétente en 
matière de PLU  
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 Affiner les enjeux de la TVB en 
utilisant l'outil de 
Hiérarchisation des Milieux 
Humides élaboré par les 
Conservatoires d’Espaces 
Naturels (CEN) BFC  

 

 Soutenir financièrement les 
communes dans leurs projets en 
faveur de la biodiversité ou dans 
la réalisation de diagnostics 
écologiques, en liens avec les 
enjeux Trame Verte et Bleue 
(TVB).  

 

 
Poursuivre et amplifier les 
actions en faveur de la 
gestion différenciée des 
espaces. Formaliser 
l'engagement des 
communes. 
 

 Se servir d'un site pilote sur le 
territoire de la CABCS pour 
illustrer la gestion différenciée : 
les Etangs d'Or 

 Mise en place sur le 
site des Etangs d’Or 

 

 Conseil et sensibilisation des 
communes sur la gestion 
différenciée 

 

  

 
 
 
 
 
 

 Continuer à déployer la charte 
"Engager nos terroirs dans nos 
territoires" auprès des 
viticulteurs.  

 Charte toujours 
déployée par la 
Confédération des 
Appellations et des 
Vignerons de 
Bourgogne (CAVB) 

 

ORIENTATION 5 : ADAPTER LE TERRITOIRE AUX EFFETS DU CHANGEMENT 

CLIMATIQUE 
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Adapter les pratiques 
agricoles et viticoles en 
tenant compte des 
exigences en vigueur (sites 
classés Unesco + AOC) 

 Porter une dynamique 
d'animation et de 
sensibilisation, dans la 
continuité des échanges initiés 
par la Commission 
Développement Durable.  

 En partenariat avec 
la CA21 : 
Démonstration 
organisée du projet 
viticole collectif 
réalisé en 2023 à 
Chassagne-
Montrachet  à 
destination des 
viticulteurs du 
territoire : prévue 
mais ayant dû être 
annulée  

 Relance de l’action 
de démonstration 
organisée du projet 
viticole collectif 
réalisé en 2023 à 
Chassagne-
Montrachet  à 
destination des 
viticulteurs du 
territoire   

 Créer un groupe de travail relatif 
à la préservation de la 
biodiversité, porté par la 
CA21/la Ligue de Protection des 
Oiseaux (LPO)/L’association des 
Climats du Vignoble de 
Bourgogne/les viticulteurs pour 
favoriser la plantation d'arbres 
isolés, d’arbustes, de haies en 
tenant compte des 
préconisations de la LPO  

  

 Mobiliser les aides financières à 
la replantation de bosquets, 
d’arbres et de haies bocagères 

  

 
 
Restauration des rivières 
et zones humides 
 

 Mener le projet de restauration 
de la Bouzaise  

 Des bureaux d’études 
sont missionnés par le 
syndicat de la Dheune 

 Continuer à être 
associé aux décisions 
et aux travaux du 
projet  

 Mener des travaux 
d'aménagement sur les rivières 
de la collectivité  pour favoriser 
la biodiversité  

 Schéma Directeur 
d’Aménagement et 
de Gestion des Eaux 
(SDAGE) piloté par le 
Syndicat de la Dheune 
approuvé 
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ACTION N°13 : Adapter le territoire aux phénomènes extrêmes  

Objectifs des fiches 
actions  

Description des actions  État 
d’avancement 

Perspectives 2024 

 
 
 
 
 
 
 
S'adapter aux 
événements climatiques 
extrêmes : risque 
inondation, grêle, 
sécheresse, tempêtes… 
 
 

 Recensement des initiatives 
individuelles, puis animation et 
mise en œuvre opérationnelle 
d'une réflexion collective autour 
des méthodes de lutte contre le gel 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 Actions à lancer  
 

 Suivre les démarches portées par le 
Conseil Départemental de Côte 
d’Or sur les méthodes de lutte 
contre le gel et être relai 
d'information sur le territoire.  

 

 Installer une station de mesures à 
Corgengoux pour le suivi 
hydrologique ainsi que les suivis 
des assecs.  

 

 Capitaliser les pratiques culturales 
permettant de limiter le 
ruissellement lors des orages. Ainsi, 
permettre une meilleure 
connaissance sur l'évolution des 
pratiques agricoles et viticoles.  

 

 
 
 
 
Adapter le territoire aux 
vagues de chaleurs et 
canicules de plus en plus 
fréquentes 

 Etudier la faisabilité d'une 
caractérisation concrète des ilots 
de chaleur sur  
le territoire de la CABCS en lien 
avec l'étude PRSE3. Permettra ainsi 
d'aménager les espaces urbains et 
favoriser les îlots de  
fraicheur. 

 Premiers 
travaux 
effectués 
en SIG avec 
la méthode 
du Cerema 

 
 
 

 Poursuite du travail initié 
 
 

 Végétaliser les espaces. Faciliter la 
création de parcs et jardins, de 
coulées verte, de jardin partagés.  
 

  

  Proposer des temps de formation 
et sensibilisation pour des projets 
d'aménagement plus durables. 
(Lien avec la fiches action 5)  
 

  

ORIENTATION 5 : ADAPTER LE TERRITOIRE AUX EFFETS DU CHANGEMENT 

CLIMATIQUE 

 

80



 
                Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud PCAET 2022-2027 -  Bilan de l’année 2023                                 26 
 

 

  

ACTION N°14 : Réduire les émissions de polluants atmosphériques 

Objectifs des fiches 
actions  

Description des actions  État 
d’avancement 

Perspectives 2024 

 
 
Renforcer la 
connaissance et les 
partenariats 

 

 Établir régulièrement une feuille de route 
définissant les actions prioritaires à mener 
sur le territoire pour l'amélioration de la 
qualité de l'air 

 
 

 Liens avec le 
schéma des 
mobilités 

 Etudier et mobiliser les aides relatives à la 
qualité de l'air 

 

 
 
 
 
 
 
 
Initier des échanges 
avec la filière agricole 
sur les problématiques 
liées à la qualité de l'air 

 Mise en place d'un lieu d'échange avec la 
filière agricole afin de travailler ensemble 
sur les problématiques de qualité de l'air 
liées notamment aux produits 
phytosanitaires et au brûlage 

  
 
 

 

 Actions à discuter 
avec la CA21 dans 
le  cadre de la 
Convention de 
partenariat   

 Concertation collective permettant de 
flécher les études et campagnes de 
mesures nécessaires à la connaissance sur 
ces problématiques 

 

 Suite aux conclusion des études et débats 
collectifs, mise en place d'actions 
concrètes permettant de sensibiliser et 
d'améliorer les pratiques 

 

 
Promouvoir le 
renouvellement des 
appareils de chauffage 
au bois ancien et 
sensibiliser aux bonnes 
pratiques 

 Sensibiliser les habitants aux bonnes 
pratiques : qualité du bois, bonne 
utilisation des équipements, de manière à 
obtenir la température de combustion la 
plus élevée possible, entretien des 
appareils 

  
 
 
 
 
 

 
 
 

 Poursuite des 
rencontres avec la 
référente du 
Contrat Local de 
Santé (Pays 
Beaunois) 

 

 Favoriser le développement d'une filière 
bois-énergie locale 

 

 
 
 
 
 
 
Engager des actions de 
sensibilisation et de 
communication 

 Lutter contre le brûlage de déchets verts 
par les particuliers. Sensibiliser sur les 
nuisances générées, rappeler l'interdiction 
et la faire respecter, mais également 
promouvoir les alternatives. 

 

 Travailler à la réduction des émissions de 
l'industrie en diffusant les bonnes 
pratiques pour réduire les émissions de 
polluants notamment sur les chantiers.  

 

 Engager des actions de sensibilisation et 
d'élimination des espèces invasives telles 
que l'ambroisie en lien avec les actions du 
Contrat Local de Santé.  

 

ORIENTATION 6 : AGIR POUR LA QUALITE DE L’AIR 
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ACTION N°15 : Limiter l'exposition de la population et encourager un urbanisme favorable à la santé 

Objectifs des fiches 
actions  

Description des actions  État d’avancement Perspectives 2024 

 
Renforcer les actions de 
sensibilisation, 
d'information et de 
prévention 

 Renforcer la communication 
en période de pics de 
pollution  

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Actions à lancer 

 Liens avec le Schéma des 
mobilités 
 

 
 

 Prévoir des interventions 
régulières à destination du 
grand public sur les enjeux de 
qualité de l'air  

 

 
 
 
 
 
Etudier la diminution de 
la vitesse sur l'autoroute 
et ses impacts 

 Grâce à la modélisation haute 
définition (10mx10m), croiser 
les concentrations de 
polluants avec les zones 
aménagés 

 

 Compléter la modélisation par 
des campagnes de mesures 
sur certains secteurs clefs afin 
de déterminer la nature des 
polluants présents 

 

 Les résultats permettront 
d'orienter les choix en matière 
d'aménagement plus durable 
du territoire 

 

 
 
Surveiller l'exposition des 
Etablissements Recevant 
du Public (ERP) aux 
polluants 
atmosphériques 

 Identifier les ERP en fonction 
de leur proximité aux sources 
de polluants 

 

 Suivant les résultats, 
propositions d'actions à 
mettre en place en lien avec 
les gestionnaires et 
utilisateurs des bâtiments 

 

 
 
 
Poursuivre l'application 
de la règlementation dans 
les ERP et engager des 
actions d'amélioration 

 Sensibilisation et relais 
d'information à destination 
des maires sur les obligations 
de surveillance de la qualité 
de l'air (en application et à 
venir) 

 

 Réalisation d'un guide des 
recommandations pour une 
meilleure qualité de l'air  

 

ORIENTATION 6 : AGIR POUR LA QUALITE DE L’AIR 
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ACTION N°16 : Accompagner et sensibiliser les communes à la gestion de leur patrimoine communal 

Objectifs des fiches 
actions  

Description des actions  État d’avancement Perspectives 2024 

 
 
 
 
 
 
 
Baisse des 
consommations d'énergie 
des bâtiments du 
patrimoine communal 
 

 Avec l'aide du SICECO, 
généraliser le Conseil en 
Energie Partagé (CEP) pour 
disposer d'un bilan global et 
d'une capacité à répondre aux 
aides (exemple : Dotation de 
Soutien à l’Investissement 
Local (DSIL)) 

 Discussion avec le 
SICECO 

 

 Organiser une veille sur les 
aides mobilisables et les 
diffuser 

 Veille en place  

  Suivants les besoins des 
communes et les projets 
envisagés, mettre en place des 
commandes groupées de 
travaux. 

 En fonction des 
demandes  

 

 Répondre aux besoins des 
communes dans le montage 
des projets grâce à 
l'accompagnement de la 
Plateforme Ressource.  

 Accompagnement en 
place  

 

 
 
 
 
 
 
Identification et 
exploitation des 
potentiels renouvelables 
du patrimoine communal 

 Pour les communes 
intéressées, organiser la 
réalisation collective d'études 
d'opportunité de réseaux de 
chaleur alimentés au bois 
énergie (et/ou chaufferies 
bois) 

 En fonction des 
demandes 

  

 Identifier les toits communaux 
susceptibles d'accueillir des 
installations photovoltaïques 

 Des outils et 
simulateurs gratuits 
existent 

 Discussion avec le 
SICECO en parallèle     

 Exploiter le potentiel identifié 
en aidant si nécessaire les 
communes dans le montage 
de l'opération  

 En fonction des 
demandes 

 

 
Organisation d'échanges 
entre pairs : 
communication, 
sensibilisation et 
information des élus et 
services 

 Organiser des échanges entre 
pairs (élus et services) pour 
permettre les partages 
d'opérations exemplaires 
(patrimoine, voirie...) et 
l'émergence de projets 
partagés 
 

 Trois séances de 
sensibilisations des 
élus sur la transition 
énergétique : 
Comprendre,                   
S’inspirer, Agir -  une 
quinzaine d’élus 
mobilisés 

 Poursuite des 
ateliers de 
sensibilisation des 
élus avec de 
nouvelles 
animations 
innovantes 

ORIENTATION 7 : ACCOMPAGNER LES COMMUNES DANS LEUR DEMARCHE 

CLIMAT AIR ENERGIE 
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ACTION N°17 : Promouvoir la responsabilité au sein de l’administration  

Objectifs des fiches 
actions  

Description des actions  État d’avancement Perspectives 2024 

 
 
 
 
Structurer une politique 
de commande publique 
durable et poursuivre la 
dématérialisation 
 

 Poursuivre les actions de 
dématérialisation 

 Le service Autorisation du 
Droit des Sols (ADS) 
fonctionne de manière 
dématérialisé depuis le 1er 
janvier 2022  / un nouveau 
service de dépôt en ligne a 
été créé. 

 

 Identifier par métier des 
pratiques vertueuses  

  

 Proposer un cadre général 
pour l'achat public 
responsable à l'échelle de 
tous les services et achats. 

  

 
 
 
 
 
Formaliser un Plan de 
mobilité Administration 
(déplacements 
professionnels et 
domicile-travail des 
agents) 

 Maintenir certaines réunions 
en distanciel 

 Certaines réunions se 
déroulent en 
visioconférence 

  

 Maintenir la possibilité de 
télétravail pour optimiser 
l'usage des locaux 

 Télétravail mis en place au 
niveau de la CABCS  
 

 

 Favoriser et valoriser l'usage 
du vélo et des vélos de service 

  

 Déployer des bornes de 
recharge pour véhicules 
électriques sur plusieurs sites 
dont la petite enfance 

 Installation d’une borne à 
l’annexe ST JEAN  
 

 

 
 
 
 
 
Poursuivre la 
sensibilisation des agents 
à travers la diffusion des 
bonnes pratiques, d' éco-
gestes. 

 Réaliser un événement annuel 
fédérateur, impliquant les 
agents 

  
 

 Animation 
prévue avec 
Bourgogne 
Energie 
Renouvelable 
(BER) à 
destination des 
agents, autour 
de la maîtrise 
des usages 

 

 Faciliter le covoiturage pour 
les évènements internes, 
notamment par la mise en 
commun des plannings 

 Création d’une plateforme 
de mise en relation pour le 
covoiturage, à disposition 
des agents 
communautaires et de la 
ville de Beaune 
 

 Valoriser les économies 
d'énergie et d'eau, identifier 
avec les agents les actions 
impliquant des petits travaux 
et y consacrer un budget 

 

ORIENTATION 8 : RENFORCER L’EXEMPLARITE DE LA COLLECTIVITE 
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 Utiliser les feuilles de paye 
pour diffuser des 
recommandations d'écogestes 
et les dématérialiser 

  
 
 
 

 
 
 

 Actions à 
rediscuter en 
2024 
 

 
 
 
 
Tendre vers une qualité 
de l'air 

 Actions de sensibilisation 
auprès des agents de la 
collectivités  

 

  Création d'une charte relative 
à la qualité de l'air intérieur. 

 

  Retours d'expériences : 
communiquer plus largement  
sur les actions mises en place 
dans les bâtiments de la 
CABCS. 
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ACTION N°18 : Maitrise de l’énergie (Patrimoine intercommunal) 

Objectifs des fiches 
actions  

Description des actions  État d’avancement Perspectives 2024 

Maintien du suivi 
d'exploitation et 
des performances 
des bâtiments 
 

 Contrôler l'exploitation des 
bâtiments et les indicateurs de 
performance 

 

 Contrôle et suivi en 
place  

 

 
 
Encourager la 
performance  
environnementale 
lors de projets  
neufs ou en 
rénovation 

 Etudier pour tout projet neuf ou de 
rénovation l'intégration de critères  
environnementaux, énergétiques et 
climatiques performants.  

 

 Action engagée  

 

 Rationnaliser les surfaces occupées 
et les consommations liées, en 
particulier pour la restauration 
scolaire actuellement dispersée sur 
34 sites 

 

 Réflexion engagée 

 

 
 
 
 
Amélioration des 
performances 
environnementales 
de la flotte de 
véhicules 
 

 Partager une stratégie d'achat 
harmonisée avec Beaune avec 
laquelle la  
CABCS partage un gestionnaire. 

   

 Identifier les véhicules sur lesquels 
une énergie moins carbonée peut 
être déployée sans affecter le 
fonctionnement 

 Achat d’un véhicule 
électrique : mis à 
disposition des 
agents de l’Annexe 
Saint Jean 

 

 Former les agents volontaires à 
l'écoconduite 

 Formation des 
chauffeurs de 
Bennes à Ordures 
Ménagères 

 

 
 
Mobilisation de 
tous les 
financements sur 
les travaux 
éligibles portés par 
la CABCS 

 Poursuivre la valorisation des 
Certificats d’Economie d’Energie 
(CEE) sur les travaux les plus 
significatifs  
 

  

 Mobiliser les appels à projets 
régionaux pour financer les projets 
les plus ambitieux 

 
 

 
 

ORIENTATION 8 : RENFORCER L’EXEMPLARITE DE LA COLLECTIVITE 
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ACTION N°19 : Encourager le soutien aux compétences communautaires vertueuses 

Objectifs des fiches 
actions  

Description des actions  État d’avancement Perspectives 2024 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Eau potable et 
assainissement 

 Poursuivre le suivi des 
consommations des stations 
(indicateur du PCAET) et affiner 
le suivi des consommations 
d'énergie par postes sur les 
usines et réseaux 

 
 

 

 Systématiser les techniques 
sans tranchées sauf 
justification, recycler les 
matériaux sur chantier 

  

 Avec le Schéma directeur de 
l'eau potable, adopter un 
objectif de réduction des fuites 
et définir une stratégie 
d'investissement 
correspondante. Identifier et 
exploiter des sources non 
conventionnelles (réutilisation 
des eaux usées (REUSE), pluie…) 

 Schéma Directeur 
d’Alimentation en 
Eau Potable finalisé 
et approuvé en 
décembre 2022 

 Mise en œuvre du 
Schéma 

 Voir actions 10 et 11 

 Développer les énergies 
renouvelables sur les réseaux  

 Les opportunités sont 
étudiées 

 

 Etudier la possibilité de 
développer une filière de 
traitement et réutilisation des 
sables 

  

 
 
 
 
 
 
Restauration scolaire 
 

 Maintenir dans le cadre du 
nouveau marché de 
restauration les taux de 
produits bio, locaux et labellisés 
(référence 70%) 

 Le nouveau marché 
public de 
restauration 
applicable depuis le 
1er janvier 2022 
répond aux 
obligations de la loi 
EGALIM d’une offre 
bio et locale. 

 

 Utiliser le nouveau marché pour 
sensibiliser au gaspillage 
alimentaire dans l'assiette et 
travailler avec le Pays Beaunois 
pour renforcer 
l'approvisionnement local 

 Mise en place de 
recommandations 

  Réalisation 
d’expérimentations : 
étude en cours sur le 
gaspillage des 
entrées.  

 

 Poursuite des actions de 
lutte contre le gaspillage 
alimentaire en lien avec 
le tri à la source des 
biodéchets 

ORIENTATION 8 : RENFORCER L’EXEMPLARITE DE LA COLLECTIVITE 
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 Anticiper l'échéance de 2025 
pour interdire les contenants de 
cuisson, réchauffe et service en 
plastique 

 En réflexion : idées 
de contenants en 
inox ou en matériaux 
biosourcés  

 Le nouveau marché 
public de 
restauration 
applicable depuis le 
1er janvier 2022 
répond aux 
obligations à venir en 
matière de 
conditionnement. 

 

 Rationnaliser les tournées de 
distribution de repas 

 Inscrit dans le cahier 
des charges du 
Marché et les critères 
d’évaluation du 
prestataire 

 Des solutions sont 
déployées pour 
accroitre l’efficacité 
des tournées (2 
camions au lieu de 3, 
mise à disposition 
des clés de chaque 
établissement…)  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
Transports en 
commun 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Etudier le développement d'une 
billettique commune avec la 
Région pour permettre 
l'interopérabilité ou la création 
de tickets combinés 

 Réflexion en cours  

 Faire des fiches pour les 
nouveaux arrivants/salariés 
pour la découverte du réseau 
de transports en commun, 
démarcher les nouvelles 
entreprises 

  

 A l'occasion du renouvellement 
de la Délégation de Service 
Public (DSP) en 2023, étudier la 
faisabilité d'un changement de 
motorisation (GNV ou 
électrique) 

 DSP  renouvelée en 
2023 : les bus diesel 
sont dorénavant 
alimentés avec du 
bio-carburant HVO 
et mise en 
circulation de 3 
navettes électriques 

 

 
 
 
 

 Elaborer un PLPDMA  PLPDMA élaboré et 
validé au Conseil 
Communautaire de 
Février 2021 

 

 Mise en œuvre du 
PLPDMA  
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Collecte des déchets 

 Utiliser les marchés publics 
pour imposer des matériaux 
recyclés comme les granulats 
ou les enrobés 

  

 Optimiser les fréquences de 
collecte pour réduire l'impact 
carbone de cette activité 

  Etude à réaliser en 2024 
sur le secteur de la régie 
de collecte (Beaune et 
trois communes) 

Affiche de communication sur le Plan Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA) 
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ACTION N°20 : Impliquer les citoyens et acteurs du territoire 

Objectifs des fiches 
actions  

Description des actions  État d’avancement Perspectives 2024 

 
Accompagnement des 
acteurs économiques 
dans la généralisation des 
bonnes pratiques 

 Avec les chambres 
consulaires, identifier les 
bonnes pratiques en place, les 
valoriser pour les diffuser, et 
faire connaitre les dispositifs 
d'aide en place.  

 

 Diffusion d’un guide dans le 
cadre de la convention 
avec la CMA 

 

 
 
 
 
 
 
Sensibilisation en milieu 
périscolaire et scolaire 

 Préciser les ressources 
disponibles en interne 
pouvant être mises à 
disposition des animateurs  

 En partenariat avec BER : 
transfert de compétences 
pédagogiques sur les 
thèmes du développement 
durable, à destination des 
animateurs des 
périscolaires du territoire  

 

 Poursuite de la 
mise à disposition 
de « mallettes 
pédagogiques » 
pour les 
animateurs 
périscolaires  

 Etudier le déploiement de 
programmes nationaux de 
sensibilisation à la transition 
écologique, en milieu scolaire 
sur le territoire (économie 
d'eau et d'énergie, 
écomobilité notamment)  

 En partenariat avec 
Bourgogne Energies 
Renouvelables (BER) : 2 
projets éducatifs sur les 
thèmes liés à l’énergie ont 
été organisés au sein de 2 
périscolaires du territoire à 
Meursault et Ladoix-Serigny  
(2 projets scolaire et 2 
projets périscolaires avaient 
déjà eu lieu en 2022) 

 
 
 

 Poursuite des 
projets éducatifs 
en périscolaire et             
scolaire en lien 
avec la nouvelle 
convention 2024  

  

 
 
 
Responsabilisation des 
citoyens : inciter aux 
changements de 
comportement 
(logement, déplacements, 
achats…) 

 Mettre en avant 
régulièrement des possibilités 
d'action pour les citoyens 
dans la communication 
institutionnelle (CABCS, 
communes).  

 Création d’une plaquette 
de présentation du PCAET 
tout public                       

 Refonte du site internet 
pour mettre en valeur les 
actions de l’Agglo  

 

 Utiliser des évènements 
spécifiques pour humaniser 
les conseils prodigués sous 
une forme ludique 
enthousiasmante 

 
 

 Ateliers proposés lors de la 
Semaine Européenne du 
Développement Durable 
2023 avec Emmaus 

 Stand  événementiel lors du 
festival « Vivons Plus Haut » 

 
 

 Renouveler et 
développer en 
2024 

 Renforcer l'écoresponsabilité 
des évènements de la CABCS 
et soutenus par elle : gestion 
des déchets, accessibilité des 
visiteurs, maitrise de l'énergie, 
achats locaux durables 

 Approbation d’une nouvelle 
convention avec les 
organisateurs de 
manifestation (facturation 
au-delà de 1m3 collecté, le 
tri correctement réalisé 
n’étant pas pris en compte)  

 

ORIENTATION 8 : RENFORCER L’EXEMPLARITE DE LA COLLECTIVITE 
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Plaquette de présentation du PCAET de la CABCS 

Refonte site internet 
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Indicateurs du service d’eau potable à fournir dans le cadre du SISPEA 
 
Outil destiné aux collectivités locales pour piloter leurs services, réponse aux exigences des usagers et 
des citoyens soucieux de transparence, et base de données nationale des prix de l’eau et des 
performances, l’observatoire des services publics d’eau et d’assainissement a été initié par la loi sur 
l’eau du 30 décembre 2006.  
 
C’est l’Agence Française pour la Biodiversité (AFB) qui a mis en place un Système d’Information sur les 
Services Publics d’Eau et d’Assainissement (SISPEA) : cette base de données a vocation à consolider au 
niveau national un certain nombre d’indicateurs techniques et financiers figurant au rapport sur le prix 
et la qualité du service (RPQS), rapport que toute collectivité compétente en eau potable ou en 
assainissement doit présenter annuellement à son assemblée délibérante. 
 
Les indicateurs du service de l’eau potable sont au nombre de 17. Ils couvrent tout le périmètre du 
service, depuis la protection des points de prélèvement jusqu’à la qualité de l’eau distribuée, en 
passant par la performance du service à l’usager.  
 

✅ Indicateurs descriptifs (3) 
 

D101.0 : estimation du nombre d'habitants desservis 
D102.0 : prix TTC du service au m3 pour 120 m3 
D151.0 : délai maximal d'ouverture des branchements pour les nouveaux abonnés définis 
par le service 
 

✅ Indicateurs de performance (14) 
 

P101.1 : taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne la microbiologie 
P102.1 : taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne les paramètres 
physico-chimiques 
P103.2 : indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d'eau potable 
P104.3 : rendement du réseau de distribution 
P105.3 : indice linéaire des volumes non comptés 
P106.3 : indice linéaire de pertes en réseau 
P107.2 : taux moyen de renouvellement des réseaux d'eau potable 
P108.3 : indice d’avancement de la protection de la ressource en eau 
P109.0 : montant des abandons de créances ou des versements à un fond de solidarité 
P151.1 : taux d’occurrence des interruptions de service non programmées 
P152.1 : taux de respect du délai maximal d’ouverture des branchements pour les 
nouveaux abonnés 
P153.2 : durée d’extinction de la dette de la collectivité 
P154.0 : taux d’impayés sur les factures d’eau de l'année précédente 
P155.1 : taux de réclamations
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AVANT-PROPOS 
 

Au titre de l’article L2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), le Président 
du Syndicat doit présenter devant son assemblée délibérante un Rapport annuel sur le Prix et 
la Qualité du Service public (RPQS) de l’eau potable et de l’assainissement, destiné notamment 
à l’information des usagers, au plus tard dans les neuf mois qui suivent la clôture de l’exercice 
concerné. 
 
Ce document est constitué conformément aux dispositions décrites par les articles D2224-1 et 
suivants du CGCT. 
 
Depuis le 1er janvier 2008, des indicateurs techniques et financiers doivent obligatoirement 
figurer dans les RPQS des services d’eau potable et d’assainissement, tels que définis par les 
annexes V et VI du CGCT. 
 
Cette évolution vise à permettre aux services d’eau et d’assainissement et à leurs usagers de 
bénéficier de la démarche de performance mise en place. Les années passants, ces indicateurs 
se fiabilisent et permettent de disposer d’un historique et d’apprécier l’évolution des 
performances des services, et donc les efforts qui y sont consacrés. 
 
Le présent document regroupe l’ensemble des indicateurs techniques et financiers du service 
de l’eau potable du SMEMAC, et toutes les données pertinentes relatives à son exploitation au 
cours de l’année 2022. 
 
Avant sa présentation devant l’assemblée délibérante, ce rapport est présenté devant la 
Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL). 
 
Après avis et validation de l’assemblée délibérante, ce rapport et les données qu’il contient 
sont mis à disposition du public pour consultation, notamment via la plateforme de 
l’Observatoire national des services d’eau et d’assainissement SISPEA 
(http://m.services.eaufrance.fr/).  
 
 
 

CONTACTS 
 

 

Monsieur le Président du SMEMAC 
SMEMAC – Syndicat Mixte de l’Eau Morvan Autunois Couchois 

Allée du Champ de Foire – 71490 SAINT-EMILAND 
 
 

03.85.99.00.32 / administration@smemac.org  
 

www.smemac.fr  
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I - CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DU SERVICE 
 

I - 1 - ORGANISATION ADMINISTRATIVE DU SERVICE 
 

Le SMEMAC (Syndicat de Mixte de l’Eau Morvan Autunois Couchois) est un Etablissement Public de 
Coopération Intercommunale (EPCI) créé par arrêté préfectoral du 15 décembre 2010.  
 
Depuis le 11 septembre 2015, date de l’arrêté préfectoral modifiant ses statuts, le SMEMAC exerce les 
compétences eau potable (compétence obligatoire) et les compétences assainissement collectif et non 
collectif (compétences à la carte). Enfin, l’arrêté inter-préfectoral de juillet 2019 permet, pour chaque 
collectivité adhérente au SMEMAC pour la compétence eau potable, de demander son adhésion pour 
la compétence assainissement à n’importe quel moment en cours d’année. 
 
Concernant la compétence eau potable, le SMEMAC assure l’ensemble des missions suivantes : 

 Protection des ressources (démarches BAC, périmètres de protection) ; 

 Production d’eau potable (exploitation des usines, entretien des ouvrages de production) ; 

 Distribution d’eau potable (travaux sur le réseau, entretien, renouvellement). 

En 2022, il regroupait les communes suivantes pour l’exercice de cette compétence eau potable :  Autun, 
Auxy, Broye, Change, Collonge-la-Madeleine, Couches, Créot, Dracy-les-Couches, Epertully, Epinac, 
Essertenne, Morlet, Perreuil, Saint-Jean-de-Trézy, Saint-Emiland, Saint-Gervais-sur-Couches, Saint-Martin-
de-Commune, Saint-Maurice-les-Couches, Saint-Sernin-du-Plain, Saisy, Sampigny-les-Maranges, Sully et 
Tintry.  
 
Soit un total de 23 communes dont 5 en représentation-substitution (voir carte ci-après) : 
 

 
Carte 1 : Communes desservies par le SMEMAC en production d’eau potable 

  

Antully 

116



 

Rapport sur le Prix et la Qualité du Service – RPQS Eau Potable 2022 

8 

I - 2 – MODE DE GESTION DU SERVICE 
 
Le SMEMAC a signé un contrat de délégation de service public avec la société Véolia Eau – Compagnie 
Générale des Eaux pour une durée de 12 ans. 

 

Entité Délégataire 
Début  

du contrat 
Fin  

du contrat 
Durée Divers 

SMEMAC 
Véolia Eau 

(CGE) 
01/01/14 31/12/2025 12 ans 7 avenants 

 

Tableau 1 : Contrat de délégation de service public en cours sur le territoire du SMEMAC 

 

Entité 
Avenant 

n° 

Date 
d’entrée en 

vigueur 
Objet 

SMEMAC 

1 01/01/2014 
Complément au BPU initial, ajout de précision ou clarification 
pour se conformer aux intentions initiales, gestion de la TVA 
selon nouvelle réglementation.  

2 09/01/2015 

Précisions sur le périmètre d’affermage, compléments au BPU 
initial, intégration du prix de VEG de l’achat d’eau au 
Département, intégration des conséquences d’une VEG continue 
pour Thury, précisions sur la date de mise en service de l’unité 
de Saint-Emiland, intégration de la gestion des terres de 
décantation de Saint-Emiland, modalités d’adoption des 
nouvelles conventions, programmation pour la mise en 
application du fonds de travaux. 

3 25/11/2015 

Intégration de la commune de Broye, modification du 
patrimoine affermé, modification des investissements, 
suppression vente d'eau en gros à Broye, méthodologie pour les 
opérations de raccordement, achat d'eau au Conseil 
Départemental, ajustement du fond de travaux (retenue 
Brandon). 

4 12/08/2016 

Réhabilitation de l’usine de production de Saint Blaise, reprise 
des investissements après travaux, modification des conditions 
de reversement de la part SMEMAC, précision sur la lecture des 
indices dans les formules de révisions. 

5 04/05/2017 

Application des tarifs CUCM sur les territoires des communes 
d’Essertenne et de Perreuil, modification des dates de 
facturation, limitation des longueurs de branchements et du 
règlement de service. 

6 17/07/2019 

Prise en compte des impacts de la loi Brottes, recalage des 
volumes de référence de VEG, semestrialisation de la facture, 
modification des conditions de renouvellement des 
branchements plomb, affectation du fonds CFE excédentaire, 
intégration du suivi du réseau de piézomètres du barrage de 
Brandon, fixation des objectifs de performance par l’ILP, 
évolution des missions en matière de contrôle des hydrants, 
modification du parcellaire de l’usine de St-Blaise . 
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7 29/06/2022 

Passage d’une actualisation annuelle à deux actualisations 
annuelles de la formule d’indexation du contrat de délégation de 
service public, le 01/04 et le 01/10, visant à refléter l’évolution 
des coûts des facteurs de production du service et à maintenir 
l’équilibre économique de la structure des coûts du service. 

 

Tableau 2 : Liste et descriptif des avenants au contrat de délégation du SMEMAC  

  

118



 

Rapport sur le Prix et la Qualité du Service – RPQS Eau Potable 2022 

10 

I - 3 - PRESTATIONS ASSUREES DANS LE CADRE DU SERVICE 
 

La répartition des tâches est la suivante : Véolia Eau SMEMAC 

Gestion du service 

application du règlement du service X  

fonctionnement, surveillance et entretien des installations X  

relève des compteurs X  

Gestion des 
abonnés 

accueil des usagers X X 

facturation X  

traitement des doléances client X X 

Mise en service des branchements X  

Entretien et 
renouvellement 

de l'ensemble des ouvrages X  

de la voirie liée aux ouvrages X  

des branchements X  

des canalisations X  

des clôtures X  

des compteurs X  

des équipements électromécaniques X  

des forages - - 

des ouvrages de traitement X  

du génie civil X  

des plantations X  

Renouvellement 

des branchements plomb (n’existant que sur Autun) X X 

des portails X  

des équipements hydrauliques de traitement et pompage X  

des installations électriques et informatiques X  

de la téléalarme, télésurveillance, et télégestion X  

des vannes et accessoires hydrauliques X  

Prestations 
particulières 

entretien des points de distribution publics X  

traitement des boues X  
  

Tableau 3 : Répartition des prestations assurées dans le cadre du service de l’eau 

 
NB : le SMEMAC est en charge des investissements. 
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I - 4 - ESTIMATION DE LA POPULATION DESSERVIE (D 101.0) ET DU NOMBRE D’ABONNES 
 

L’indicateur D101.1 correspond au nombre de personnes desservies par le service,  

c’est-à-dire les personnes domiciliées dans une zone où il existe à proximité une antenne du réseau 

public d’eau potable sur laquelle elles sont raccordées ou techniquement raccordables. Les 

résidents saisonniers sont pris en compte dans cet indicateur. 

  

Communes Nombre d'habitants 
Nombre 

d'abonnés 2021 
Nombre 

d'abonnés 2022 
Ratio 

Autun 14009 6467 6546 2,14 

Auxy 943 462 461 2,05 

Broye 767 438 445 1,72 

Change 224 145 147 1,52 

Collonge-la-Madeleine 50 28 30 1,67 

Couches 1352 770 771 1,75 

Créot 82 65 66 1,24 

Dracy-lès-Couches 156 129 133 1,17 

Epertully 61 52 50 1,22 

Epinac 2194 1328 1347 1,63 

Essertenne 482 242 246 1,96 

Morlet 53 65 65 0,82 

Perreuil 568 257 259 2,19 

St-Emiland 319 215 218 1,46 

St-Gervais-sur-Couches 214 171 169 1,27 

St-Jean-de-Trézy 390 204 207 1,88 

St-Martin-de-Communes 107 72 76 1,41 

St-Maurice-les-Couches 188 123 124 1,52 

St-Sernin-du-Plain 609 427 427 1,43 

Saisy 350 259 258 1,36 

Sampigny-les-Maranges 153 96 95 1,61 

Sully 502 320 330 1,52 

Tintry 81 55 55 1,47 

TOTAL 2022 23 854 12 390 12 525 1,90 

TOTAL 2021 24 100 

 

12 390 1,95 

TOTAL 2020 24 369 12 380 1,97 

TOTAL 2019 24 740 12 431 1,99 

TOTAL 2018 24 900 12 451 2,00 

TOTAL 2017 25 353 12 505 2,03 

TOTAL 2016 25 412 12 450 2,04 

TOTAL 2015 24 971 12 077 2,07 
 

Tableau 4 : Nombre d’habitants / abonnés desservis par le SMEMAC (indicateur D101.1)  
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Les chiffres de 2022 sont en légère baisse par rapport à 2021 pour le nombre d’habitants : - 1.0 % 
d’habitants et en légère hausse pour le nombre d’abonnés + 1,1 % d’abonnés. 
 
La variation du nombre d’abonnés la plus forte est sur la commune d’Autun, + 79 abonnés entre 2021 et 
2022. 
 
Si l’on analyse globalement les chiffres de ces huit dernières années, on constate que le nombre d’abonnés 
se stabilise autour de 12 400 depuis 2015. En 2022, le nombre d’habitants est la plus faible valeur 
enregistrée depuis ces dernières années. En conséquence, le ratio « nombre d’habitants / nombre 
d’abonnés » diminue progressivement depuis 2015, ce qui signifie que le nombre de personnes par foyer 
comptabilisé diminue légèrement chaque année. 
 
NB : Le SMEMAC vend également de l’eau à des communes voisines (via les ventes en gros) :  
 

- St-Pierre-de-Varennes, St-Firmin, Marmagne, St-Sernin-du-Bois et Thury sont entièrement 
alimentées par les eaux du SMEMAC ; elles représentent 5 040 habitants (données 2019). 
 

- Antully de manière permanente, Nolay, Dezize-les-Maranges, Paris-l’Hôpital sont alimentées de 
façon ponctuelle par les eaux du SMEMAC.  
 

→ Le SMEMAC approvisionne au total près de 30 000 habitants en eau potable. 

 

I - 5 – ESTIMATION DU NOMBRE D’ABONNES DOMESTIQUES ET NON DOMESTIQUES 
 
Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution de 

l’eau d’origine domestique en application de l’article L. 213-10-3 du code de l’environnement. 
 

Les abonnés non domestiques sont ceux dont les effluents, par leur quantité ou leurs caractéristiques ne 

sont pas assimilables à ceux des effluents domestiques et qui sont, de ce fait, assujettis à la redevance 

de pollution non domestique de l’agence de l’eau. 

 

Entité Type d'abonné 2017 2018 2019 2020 2021 2022 
Variation 
N/N-1 (%) 

SMEMAC 

Domestiques et assimilés 12 484 12 430 12 420 12 369 12 378 12 514 + 1,1 % 

Non domestiques 14 14 11 11 12 12 0 % 

Autres services d’eau 7 7 7 7 7 7 0 % 

TOTAL ABONNES 12 505 12 451 12 438 12 387 12 397 12 533 + 1,1 % 
 

Tableau 5 : Abonnés du SMEMAC selon leur typologie 

 
Parmi les abonnés « non domestiques », 12 correspondent aux gros consommateurs et 7 correspondent 
à de la vente en gros (VEG) à d’autres services d’eau potable. 
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I - 6 – EAUX BRUTES 
 
Les eaux brutes correspondent à des eaux, superficielles ou souterraines, telles qu’elles se présentent 

dans le milieu naturel avant traitement, en vue de leur usage en eau potable.  
 

Les eaux brutes du SMEMAC sont exclusivement issues de ressources superficielles. 

 
Pour son alimentation en eau brute, le SMEMAC dispose actuellement de 4 ressources : 
 

- L’étang de Brandon (commune de St-Pierre-de-Varennes) 

- La retenue du Point-du-Roi (commune de Tintry) 

- Les systèmes de drains et étangs dits « de St-Blaise » (commune d’Autun) 

- Les sources de la commune de Broye (alimentant exclusivement cette dernière) 

 
 

Les prélèvements effectués sur la ressource (volumes d’eau brute) sont les suivants : 

 

Ressource 
Prélèvements (en m3 d'eau brute)   

2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Etang de Brandon 1 027 282 458 237 717 161 759 429 863 694 872 700 526 274 

Retenue du Pont du Roi 406 372 1 486 050 1 315 434 1 073 758 1 043 722 957 656 1 308 913 

Captages de Saint-Blaise 760 724 163 577 89 336 437 802 461 210 373 775 343 651 

Sources de Broye 8 000* 8 000* 8 000* 3 757* 3 696* 3 920* 3 750* 

TOTAL 2 202 378 2 115 864 2 129 931 2 274 746 2 372 322 2 208 051 2 182 588 

           * Volume estimé en l’absence de dispositif de comptage 
 

Tableau 6 : Volumes d’eau brute prélevés dans les ressources du SMEMAC 
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Suite à l’achèvement des travaux de réhabilitation de l’usine en octobre 2018, les captages de St-Blaise 
ont de nouveau pu être mobilisés pour son approvisionnement et l’alimentation en eau de la ville 
d’Autun : en 2022, ils ont représenté 15,7 % du volume total prélevé dans les ressources.  
 
Concernant les deux autres ressources, les prélèvements sur le Pont du Roi ont augmenté par rapport 
à 2021 et ceux du Brandon ont diminué. La ressource du Brandon a été préservée comme réserve en 
cas de manque d’eau dans la retenue du Pont du Roi en période de sécheresse. L’étang de Brandon a 
été utilisé comme réserve de secours. L’étang de Brandon a fourni 526 274 m3, soit 24,1 % du volume 
total (baisse par rapport à 2021). Pour 2022, la retenue du Pont du Roi reste la ressource majeure du 
SMEMAC avec 1 308 913 m3 prélevés, soit 60 % du volume total.  
 
En l’absence de dispositif de comptage, le volume produit par les sources de Broye a été estimé par le 
délégataire à 3 750 m3, soit 0,2% du volume total. 
 
Le volume global prélevé est en baisse de 25 463 m³ par rapport à 2021. 
 
 

 
 

 

Tableau 7 : Proportion des volumes prélevés dans la ressource en eau brute du SMEMAC  
(comparatif 2021 et 2022) 
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I - 7 – EAUX TRAITEES 
 

I - 7 - 1 – Volume produit (V1) 
 

Le volume produit (V1) correspond au volume comptabilisé à la sortie des usines de production d’eau 

potable. Il s’agit donc du volume d’eau brute initial, auquel est retranché le volume de service, c’est-à-

dire le volume utilisé pour le bon fonctionnement des usines et le traitement de l’eau (lavage des filtres…). 

 

• Volume total produit par les usines du SMEMAC 
 

Pour sa production d’eau potable, le SMEMAC dispose de 2 usines de traitement : l’usine de St-Emiland 
(commune de St-Emiland) et l’usine de Saint-Blaise (commune d’Autun). 

 

Tableau 8 : volume produit par les usines 
 

→ On note qu’en 2022, le besoin des usines est similaire à 2021 (+ 0,6 %).  
 

• Volume produit et mis en distribution, par usine 

Usine de 
traitement 

Débit 
nominal 

(m3/j) 
2017 2018 2019 2020 2021 2022 N/N-1 (%) 

Saint-Emiland 10 000 1 871 699 1 919 467 1 742 997 1 772 139 1 726 485 1 739 232 + 0,7 % 

Saint-Blaise 3 600 116 292 69 361 324 389 326 374 269 203 229 909 - 14,6 % 

Sources de Broye - 8 000* 8 000* 3 757* 3 696* 3 920* 3 750* - 4,3 % 

TOTAL Vproduit 
(V1) 

- 1 995 991 1 996 828 2 071 143 2 102 209 1 999 608 1 972 891 - 1,3 % 

* Volume estimé en l’absence de dispositif de comptage – alimentation directe de la commune 

Tableau 9 : volume produit et mis en distribution 

 
→ Une diminution du volume produit par les usines du SMEMAC est constatée (- 1,3 %).  
 

Comme nous le verrons dans les chapitres suivants, le volume mis en distribution diminue et le 
rendement de réseau augmente. 
 
Le nombre de fuites sur le réseau a diminué sur le territoire du SMEMAC. Le tableau ci-dessous illustre 
le phénomène : 
 

Fuites réparées 2018 2019 2020 2021 2022 
Différence 

N/N-1 

SMEMAC 141 190 178 190 132 - 58 fuites 

dont Autun 25 57 55 47 38 - 9 fuites 

 
 
Les travaux de régulation de pression sur la commune d’Autun sont opérationnels depuis début 
novembre 2022. 
 
 

Volumes  
(en m3) 

2017 2018 2019 2020 2021 2022 N/N-1 (%) 

Volume prélevé  2 115 865 2 129 931 2 274 746 2 372 322 2 208 051 2 182 588 - 1,2 % 

Besoin des usines 119 874 133 103 203 603 270 113 208 443 209 697 + 0,6 % 

Volume produit V1 1 995 991 1 996 828 2 071 143 2 102 209 1 999 608 1 972 891 - 1,3 % 
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• Part de contribution de chaque usine sur le volume total 

 

 
 

I - 7 - 4 – Bilan des volumes importés (V2) et exportés (V3) 
 
Le volume importé (V2) correspond au volume d’eau potable acheté à des services d’eau extérieurs au 

périmètre du SMEMAC. Le volume exporté (V3) correspond au volume d’eau potable vendu à des services 

d’eau extérieurs au périmètre du SMEMAC. 

 
Le bilan des volumes importés (V2) et exportés (V3) est calculé selon un équilibre d’achat et de vente 
entre les différentes collectivités, lorsque cela est possible. C’est le cas pour les achats et ventes d’eau 
en gros avec la CUCM et la CABC&S et pour les ventes en gros avec la commune d’Antully. 
On notera, depuis 2019, la fin de la vente d’eau en gros aux communes de Mesvres et Etang-sur-Arroux. 
 
Le bilan de ces volumes, tel qu’il est présenté par le délégataire dans son rapport d’activité 2022 (RAD), 
est donné ci-après. 

rB
ila

n
 d

es
 v

o
lu

m
es

 V
2 

et
 V

3 

Secteur Collectivité gestionnaire 
Volumes (m3) 2021 

Achat Vente Bilan 

Antully Commune d'Antully 3 006 40 828 
37 822 (vente) 

33 622 (vente 2021) 

Nord CUCM CUCM 497 135 782 688  
315 553 (vente) 

320 790 (vente 2021) 

Thury - Nolay 
Paris l’Hôpital 
Dezize-les-Maranges 

CABCS 

- 71 665 
60 218 (vente) 

40 645 (vente 2021) 

Dezize-les-Maranges 11 447 - 

Sampigny-les-Maranges  342 - 
342 (achat) 

250 (achat 2021) 

Mesvres 
Etang-sur-Arroux 

Communes de Mesvres 
et d’Etang-sur-Arroux 

- 0 Arrêt des ventes en 2019 

TOTAL Vimporté (V2) 
342 m³  

(250 m³ en 2021) 

TOTAL Vexporté (V3) 
413 593 m³  

(394 807m³ en 2021) 

Tableau 8 : Bilan des volumes importés (V2) et exportés (V3) 

Suite à la nouvelle convention de VEG signée avec Antully en juillet 2020, on raisonne maintenant par 
échanges d’eau (comme pour la CUCM). 

64,9 % 84,3 % 84,4 % 86,5 % 

30,1 % 
35,1 % 

5,8 % 3,5 % 

15,7 % 15,6 % 
13,5 % 

69,9 % 94,2 % 96,5 % 

11,7 % 

88,3 % 
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Figure 1 : Bilan des imports / exports (données 2021 entre parenthèses) 

 

 

I - 7 - 5 – Bilan des volumes vendus aux autres services 
 

Service gestionnaire 2018 2019 2020 2021 2022 
Variation 

N/N-1 

Antully 7 393 10 981 38 155 33 622 37 822 + 12,5% 

Mesvres - Etang-sur-Arroux 1 996 0 0 0 0 - 

Communauté 
Agglomération BC&S 

53 431 39 081 55 775 40 395 59 876 + 48,2% 

Communauté Urbaine 
Creusot Montceau 

260 512 309 298 320 260 320 790 315 553 - 1,6% 

TOTAL (m3) 323 332 359 360 414 190 394 807 413 251 + 4,7% 
 

Tableau 9 : Evolution du volume vendu aux autres services d’eau 
 

Le volume total vendu à d’autres services d’eau potable est en hausse de 4,7 % par rapport à 2021. 
 
 

Vente d’eau Commune du SMEMAC 

Achat d’eau Commune alimentée par le SMEMAC 
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I - 7 - 6 – Volume mis en distribution (V4) 
 
Le volume mis en distribution (V4) correspond au volume issu des ouvrages de production et introduit 

dans le réseau de distribution du SMEMAC. Son calcul prend donc en compte le volume produit (V1) et 

les volumes importés (V2) et exportés (V3). 

 

 

Volume mis en distribution « V4 » = (V1 + V2) – V3 
 
 

Volume 2017 2018 2019 2020 2021 2022 
Variation 

N/N-1 

Production (V1) 1 987 991 1 996 828 2 071 143 2 102 209 1 999 608 1 972 891 - 1,3 % 

Importés (V2) 1 840 1 994 2 761 110 250 342 + 36,8 % 

Exportés (V3) 329 843 323 332 359 360 414 190 395 057 413 593 + 4,7 % 

TOTAL Vdistribution (V4) 
(V4 = V1 + V2 - V3) 

1 659 988 1 675 490 1 714 544 1 688 129 1 604 801 1 559 640 - 2,8 % 

 

Tableau 10 : Evolution des volumes mis en distribution (V4) 

 
Le volume mis en distribution en 2022 a diminué par rapport à 2021 (- 2,8 %).  
Pour rappel, le volume V1 intègre depuis 2018 le volume estimatif des sources de Broye.  
 

I - 7 - 7 – Volume consommé autorisé (V6) et volume de perte en réseau (V5) 
 
Le volume consommé autorisé (V6) correspond à la somme des volumes comptabilisés lors des campagnes 

de relevés de compteur chez les abonnés et autres usagers équipés de compteurs, des volumes non comptés 

(défense incendie, arrosage public…) et de service du réseau (purges, lavage des réservoirs…). Il est fourni 

par le délégataire.  

 

Le volume de perte en réseau (V5) est calculé à partir de la différence entre le volume mis en distribution 

(V4) et le volume consommé autorisé (V6). Il s’agit donc du volume d’eau traitée introduit dans le réseau 

de distribution mais qui n’a pas été consommé : il représente les fuites sur le réseau ou les ouvrages. 

 

Volume 2017 2018 2019 2020 2021 2022 
Variation 

N/N-1 

Volume mis en distribution 
(V4) 

1 659 988 1 675 490 1 714 544 1 688 129 1 604 801 1 559 640 - 2,8 % 

Volume consommé autorisé 
(V6) 

1 341 375 1 348 126 1 309 618 1 273 891 1 251 068 1 241 960 - 0,7 % 

TOTAL Vperte (V5) 
(V5 = V4 - V6) 

318 613 327 364 404 926 414 238 353 733 317 680 - 10,2 % 

Pourcentage de perte 
(par rapport à V4) 

19 % 20 % 24 % 25 % 22 % 20 % - 

 

Tableau 11 : Evolution du volume consommé autorisé (V6) et du volume de perte (V5) 

 
Le volume de perte est en baisse, 20 % cette année, notamment du fait de la diminution de l’utilisation 
de la station de Saint Blaise. 
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I - 7 - 7 – Volume vendu aux abonnés 
 
Le volume vendu aux abonnés (dont gros consommateurs) est calculé sur une période de référence de 12 

mois, selon les relevés de compteurs effectués (2 fois par an via radio-relève sur le territoire du SMEMAC).  

 

 
Volumes vendus (m3) 

  Variation 
N/N-1 (%) 

Variation 
 (m3) 

Communes 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022   

Autun 848 828 786 750 774 136 750 740 726 476 708 498 723 231 2,1% 14 733 

Auxy 43 532 38 036 38 256 37 450 38 231 37 807 38 442 1,7% 635 

Broye 26 223 28 728 26 512 26 465 26 616 25 784 28 922 12,2% 3 138 

Change 10 291 10 931 11 533 10 567 11 622 11 085 11 956 7,9% 871 

Collonge-la-
Madeleine 

7 240 7 268 8 578 5 067 10 599 3 214 2 696 -16,1% -518 

Couches 79 203 74 492 75 255 67 699 67 379 63 459 59 464 -6,3% -3 995 

Créot 3 999 4 009 4 622 4 414 3 993 3 958 3 853 -2,7% -105 

Dracy-les-
Couches 

9 279 12 182 9 737 8 732 8 470 7 645 8 162 6,8% 517 

Epertully 3 227 3 081 3 166 3 616 3 841 3 192 3 553 11,3% 361 

Epinac 90 611 86 607 89 164 85 831 91 132 89 656 87 565 -2,3% -2 091 

Essertenne 19 585 18 827 19 890 20 620 20 122 22 020 19 724 -10,4% -2 296 

Morlet 5 740 5 210 4 220 4 514 3 832 4 257 4 479 5,2% 222 

Perreuil 21 986 20 117 22 461 23 918 23 382 23 397 24 250 3,6% 853 

St-Emiland 19 089 17 590 18 352 17 489 17 004 18 570 19 053 2,6% 483 

St-Gervais-sur-
Couches 

16 569 15 517 16 549 15 030 14 938 13 835 15 715 13,6% 1 880 

St-Jean-de-
Trézy 

18 664 18 876 19 170 18 980 22 751 19 102 17 822 -6,7% -1 280 

St-Martin-de-
Communes 

11 230 12 412 11 925 14 763 13 638 12 130 11 277 -7,0% -853 

St-Maurice-
les-Couches 

7 681 7 670 8 233 7 892 8 266 8 605 7 907 -8,1% -698 

St-Sernin-du-
Plain 

30 616 31 177 30 069 32 465 30 516 31 213 28 913 -7,4% -2 300 

Saisy 18 244 18 524 17 688 18 508 19 407 19 068 19 300 1,2% 232 

Sampigny-les-
Maranges 

6 470 6 301 7 159 10 505 2 036 5 961 5 719 -4,1% -242 

Sully 28 757 24 798 27 748 29 004 24 032 27 681 26 303 -5,0% -1 378 

Tintry 5 634 6 040 5 396 5 406 4 865 5 747 5 417 -5,7% -330 

TOTAL 
1 332 
698 

1 255 143 1 249 819 1 219 675 1 193 148 1 165 884 1 173 723 0,7% 7 839 

Tableau 12 : Volume vendu aux abonnés du service 
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Figure 2 : Evolution du volume vendu aux abonnés sur les 8 dernières années 

 
La tendance est à la baisse depuis 2015. Le pic observé en 2016 coïncide avec l’entrée de Broye au 
SMEMAC. Entre 2021 et 2022, le volume vendu aux abonnés a augmenté de 0,7 %. Sur la période entre 
2015 et 2022, ce volume vendu diminue de de 10,7 %. 
 

I - 7 - 8 – Volume vendu aux gros consommateurs 
 
Les gros consommateurs sont des abonnés au service de l’eau, équipés d’un compteur, et consommant un 

volume d’eau important du fait de leur activité : piscine, établissement hospitalier, industrie…  

En 2021, le SMEMAC compte 12 gros consommateurs sur son territoire, dont 11 sur la commune d’Autun 

et 1 sur la commune de Couches. 

 
 

Gros consommateur 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 
Variation 

N/N-1 

Abattoirs SICA (Autun) 8 089 8 574 7 767 8 422 8 830 14 788 11 532 -22,0% 

Centre Médical Mardor (Couches) 10 440 9 985 9 542 4 094 16  0 0 - 

Chauffage Urbain (Autun) 10 059 4 362 4 119 10 456 3 826 8 546 4 274 -50,0% 

Clinique du parc (Autun) 12 376 11 879 14 248 11 692 11 749 11 695 7 155 -38,8% 

DIM (Autun) 77 178 75 651 64 713 63 596 54 773 41 662 39 104 -6,1% 

Ecole Militaire (Autun) 14 511 14 234 14 709 13 904 11 278 16 894 14 557 -13,8% 

EHPAD Croix Blanche (Autun) 5 467 5 150 5 023 5 025 5 216 5 908 5 483 -7,2% 

Hôpital (Autun) 12 584 11 068 10 846 12 819 13 685 8 515 8 339 -2,1% 

Lycée militaire (Autun) 28 689 5 021 7 443 7 703 5 847 7 590 6 568 -13,5% 

Piscine intercommunale (Autun) 22 335 20 335 15 449 14 658 8 902 11 476 12 610 9,9% 

SEMCODA (Autun) 5 520 6 851 8 224 7 463 8 043 6 935 6 760 -2,5% 

UDEP (Autun) 5 820 5 820 11 568 5 784 3 499 2 354 4 661 98,0% 

TOTAL 213 068 178 930 173 651 165 616 135 664 136 363 121 043 -11,2% 

 
Tableau 13 : Volume vendu aux gros consommateurs 
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Figure 3 : Evolution du volume vendu aux gros consommateurs sur les 7 dernières années 

 
La tendance à la baisse du volume consommé des gros consommateurs se confirme. Au total, depuis 
2015, le volume vendu aux gros consommateurs a diminué de 43,5 % (environ 93 300 m3). 

 
 

I - 7 - 9 – Autres volumes 
 
Le volume « consommateurs sans comptage » (V8) correspond au volume utilisé sans moyen de comptage 

par des usagers connus, avec autorisation (essais de poteaux incendie…). Il s’agit d’un volume estimé et est 

fourni par le délégataire. 

 
Le volume de service du réseau (V9) correspond au volume utilisé pour l’exploitation du réseau et des 

ouvrages du service d’eau potable (purges du réseau de canalisations, lavages des réservoirs…). Il s’agit 

d’un volume estimé et est fourni par le délégataire. 
 

Le volume des « consommations comptabilisées » (V7) est égal au volume consommé autorisé (V6) 

auquel on soustrait les deux volumes V8 et V9, décrits précédemment. 
        
 

Volume 2017 2018 2019 2020 2021 2022 
Variation 

N/N-1 

Volume consommé 
autorisé (V6) 

1 341 375 1 348 126 1 309 618 1 273 891 1 251 068 1 241 960 - 0,7 % 

Volume "consommateurs 
sans comptage" (V8) 

nd 3 508 3 116 3 532 3 909 4 884 + 24,9 % 

Volume de service (V9) 54 965 59 601 61 800 58 525 54 030 48 200 - 10,8 % 

TOTAL Vcomptabilisé (V7) 
(V7 = V6 - V8 - V9) 

nd 1 285 017 1 244 702 1 211 834 1 193 129 1 188 876 - 0,4 % 

  *nd : non disponible (donnée non fournie par le délégataire) 
 

Tableau 14 : Autres volumes mis en œuvre 
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I - 7 - 10 – Bilan des volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau potable 
 
Sur la base des volumes présentés précédemment, le bilan de l’ensemble des volumes mis en œuvre 
dans le cycle de l’eau potable au cours de l’exercice 2022 est le suivant :  
 
 

 
Figure 4 : Bilan des volumes mis en œuvre au cours de l’exercice 

 
NB : Le volume V4 comprend l’ensemble des abonnés au service, y compris les gros consommateurs. 

 

I - 8 – LINEAIRE DE RESEAU DE DISTRIBUTION 
 

 

 Linéaire du réseau de canalisations du SMEMAC (km) 

Type de canalisation 2017 2018 2019 2020 2021 2022 
Variation 
N/N-1 (%) 

Interconnexions / 
Adduction 

47,02 47,02 46,99 47,54 47,59 48,00 + 0,86 % 

Distribution 595,62 606,79 606,58 607,96 607,09 608,22 + 0,19 % 
dont canalisations 470,26 481,30 480,77 481,99 481,12 482,25 + 0,23 % 

dont branchements 
(estimation) 

125,36 125,49 125,81 125,97 125,97 125,97  0,00 % 

TOTAL 642,6 653,8 653,6 655,5 654,7 656,2 + 0,23 % 
 

Tableau 15 : Linéaire du réseau de canalisations (hors branchements) 

 
NB : Le nombre réel du linéaire de branchement n’est pas fourni par le délégataire. Par extrapolation, 
nous estimons une longueur totale d’environ 125 km, avec une moyenne de 10ml par branchement. 
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II - INDICATEURS DE PERFORMANCE DU SERVICE 
 

II - 1 – QUALITE DE L’EAU - CONTROLE REGLEMENTAIRE DE L’ARS (P 101.1 ET P 102.1) 
 

Les valeurs suivantes sont fournies par l’Agence Régionale de Santé (ARS) de Bourgogne et 
correspondent aux prélèvements réalisés dans le cadre du contrôle sanitaire défini par le Code de la 
Santé Publique, pour analyse des paramètres microbiologiques et physico-chimiques sur eau traitée. 
 

 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 

Nombre de 
prélèvements 

non 
conformes 

Taux de 
conformité 

Paramètres 
déclassants 

Conformité microbiologique 
(P101.1) 

78 0 100 % - 

Conformité physico-chimique 
(P102.1) 

35 1 97,1 % Ethephon 

 

Tableau 16 : Qualité de l’eau distribuée (contrôle ARS) 

 

II - 2 – INDICE DE CONNAISSANCE ET DE GESTION PATRIMONIALE DES RESEAUX (P 103.2) 
 
L’arrêté du 2 décembre 2013 modifiant l’arrêté du 2 mai 2007 relatif aux RPQS d’eau potable et 

d’assainissement définit le barème de notation de l’indice de connaissance et de gestion patrimoniale 

des réseaux. 

 
Cet indice permet d’évaluer le niveau de connaissance des réseaux d’eau potable de la Collectivité, 

connaissance permettant d’en assurer une gestion patrimoniale de qualité et le suivi de son évolution au 

cours du temps (programmes de renouvellement). 

 
La note minimale à atteindre est de 40/120. 
 

La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points figurant dans les parties A, B et C et sous 

les conditions suivantes : 

- Les 30 pts d’inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 pts des plans des 

réseaux (partie A) sont obtenus ; 

- Les 75 pts des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 

comptabilisés que si au moins 40 des 45 pts des parties A + B sont acquis.  

 
 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale 2022 du SMEMAC : 110/120 
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 Barème 
Points 

obtenus 

PARTIE A : PLANS DES RESEAUX (15 pts) 

Existence d’un plan des réseaux de transport et de distribution d’eau potable 10 10 

Définition d’une procédure de mise à jour annuelle du plan des réseaux 5 5 

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX (30 pts) 

Existence d’un inventaire des réseaux et mise à jour pour au moins la moitié du 
linéaire total du réseau 

10 10 

Si au moins 50 %, 1 pt en plus par tranche de 10 % connus et mis à jour 5 5 

Inventaire des réseaux mentionne date et période de pose pour au moins la 
moitié du linéaire total du réseau 

10 10 

Si au moins 50 %, 1 pt en plus par tranche de 10 % connus et mis à jour 5 5 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS (75 pts) 

Localisation des ouvrages annexes et des servitudes 10 10 

Inventaire pompes et équipements électromécaniques 10 10 

Dénombrement et localisation des branchements sur les plans de réseaux  10 0 

Inventaire caractéristiques compteurs et références carnet métrologie 10 10 

Inventaire secteurs de recherche de pertes d’eau 10 10 

Localisation des autres interventions 10 10 

Mise en œuvre d’un plan pluriannuel de renouvellement des canalisations 10 10 

Existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux 5 5 

TOTAL 120 110 
 

Tableau 17: Détail du calcul de l’indice de connaissance et de gestion patrimoniale 

 

II - 3 – INDICATEURS DE PERFORMANCE DU RESEAU 
 

II - 3 - 1 – Rendement du réseau de distribution (P104.3) et indice linéaire de consommation 
 
Le rendement du réseau de distribution permet de connaître la part des volumes introduits dans le réseau 

de distribution qui est consommée ou vendue à un autre service. Sa valeur et son évolution permettent 

notamment de caractériser la politique de lutte contre les pertes en réseau de la Collectivité. 

 
La valeur de l’indicateur correspond au ratio entre la somme du volume consommé autorisé (V6) + les 

volumes exportés VEG (V3) et la somme du volume produit (V1) + les volumes importés VEG (V2). 

 

𝑅𝑒𝑛𝑑𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡 (%) =  
𝑉6 + 𝑉3

𝑉1 + 𝑉2
 𝑥 100 
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L’indice linéaire de consommation (ILC) est un indicateur permettant d’évaluer la conformité du 

rendement du réseau, en complément de l’indicateur de rendement P104.3. Il correspond à la somme du 

volume consommé autorisé (V6) et des volumes exportés (V3) journaliers par km de réseau. Il s’exprime 

en m3/jour/km. Le linéaire de réseau pris en compte correspond au linéaire de canalisations de 

distribution, hors branchements et hors canalisations d’adduction ; en 2022, il est de 482 km. 

 

𝐼𝐿𝐶 (𝑚3/𝑗/𝑘𝑚) =  
𝑉6 + 𝑉3

𝑙𝑖𝑛é𝑎𝑖𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑑𝑖𝑠𝑡𝑟𝑖𝑏𝑢𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑥 365
  

 
 

 Sur le territoire global du SMEMAC 

L’évolution du rendement et de l’ILC sur le territoire global du SMEMAC depuis 2016 est la suivante : 
 

Indicateur 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 
Variation 
N/N-1 (%) 

Rendement du réseau 80,1% 84,0% 84,0% 80,1% 80,3 % 82,3 % 83,9 % + 1,9 % 

Indice linéaire de consommation (ILC) 9,98 9,74 9,51 9,48 9,62 9,37 9,43 + 0,6 % 

 

Tableau 18 : Evolution du rendement et de l’ILC du SMEMAC 

 

 

 
 

Graphique 1 : Evolution du rendement et de l’ILC du SMEMAC 
 
 

Concernant le rendement, le rendement est de 83,9 % en 2022, valeur comparable à 2017 et 2018.  
 

En 2017 et 2018, l’usine de Saint-Blaise n’a pas fonctionné puisqu’elle était en travaux. Le réseau de 
distribution d’Autun, alors alimenté principalement par l’usine de Saint-Emiland et par l’unité mobile, a 
subi moins de pression qu’avec l’usine de Saint-Blaise, et donc moins de pertes en eau. Depuis 2019 et 
le redémarrage de l’usine, la pression dans les réseaux a de nouveau augmenté, et avec elle le volume 
de pertes. 
 
Le délégataire a identifié 38 fuites en 2022 sur Autun, contre 47 en 2021. 
 
Concernant l’indice linéaire de consommation, il est constaté une légère hausse par rapport à l’an 
dernier. 
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 Sur la commune d’Autun et sur les autres communes du SMEMAC 

Pour rappel, l’engagement contractuel du délégataire est l’atteinte, au terme des 4 premières années 
du contrat, des taux de rendement suivants : 

- Sur Autun : 90% 

- Sur le reste du SMEMAC : 80% 

 Soit une moyenne de 86% sur l’ensemble du SMEMAC. 

 

Une analyse des données permettant de distinguer les rendements sur Autun et sur le reste des 
communes est donc proposée pour l’année considérée : 

 
 

Indicateur 
Commune 

d'Autun 
Autres 

communes 
Total  

SMEMAC 

Volume produit (V1) 883 898 1 088 993 1 972 891 

     Saint-Blaise 229 909 0 229 909 

     Saint-Emiland 653 989 1 085 243 1 739 232 

     Sources de Broye (estimatif) 0 3 750 3 750 

Volume importé (V2) 0 342 342 

Volume exporté (V3) 0 413 593 413 593 

Volume consommé autorisé (V6) 753 284 488 676 1 241 960 

    Volume comptabilisé (V7) 723 231 465 645 1 188 876 

    Volume sans comptage (V8) + de service (V9) 30 053 23 031 53 084 

Linéaire de réseau de distribution (km) 122 359 481 

Rendement du réseau (%) 85,2% 82,8% 83,90% 

Indice linéaire de consommation (ILC) 
(m3/jour/km) 

16,91 6,88 9,43 

 
Tableau 19 : Indicateurs de rendement du réseau de l’année 

 

Année Indicateur Autun 
Autres 

communes 
Total 

SMEMAC 

 
2020 

Rendement 

78,50 % 81,90 % 80,30 %  

2021 80,00 % 84,40 % 82,30 %  

2022 85,20 % 82,80 % 83,90 %  

2020 

ILC 

17,1 7,1 9,62  

2021 16,8 6,9 9,37  

2022 19,9 6,9 9,43  

Tableau 20 : Evolution des rendements et ILC sur Autun et les autres communes depuis 2020 
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Par rapport aux objectifs contractuels, seul le rendement sur les communes du SMEMAC, hors Autun, 
est respecté.  
 
On remarque que le rendement d’Autun a gagné 5,2 % entre 2021 et 2022.  
Une solution visant à mieux gérer la pression dans les réseaux d’Autun a été étudiée en 2020. Les 
travaux ont été réalisés en 2022 et mis en service à l’automne 2022. Un meilleur rendement sur Autun 
est attendu pour les prochaines années. 
Par ailleurs, l’engagement 111 du Grenelle de l’Environnement et son décret d’application 2012-97 du 
27 janvier 2012 dit décret "fuites" fixe un rendement seuil à atteindre pour les services d’eau 
(conditionnant l’obtention de financements des Agences de l’eau notamment) : 
 

Rendement seuil = 65 % + ILC/5 
 

> Soit pour le SMEMAC cette année un rendement seuil à atteindre de 66,9%, largement dépassé. 
 
Enfin, rappelons que les compteurs de sectorisation et les prélocalisateurs de fuite fixes mis en place en 
2014/2015 permettent de disposer de données en temps réel qui sont analysées par le délégataire et 
constituent des outils de gestion patrimoniale indispensables à l’amélioration et à l’optimisation de la 
performance du service. 
 

II - 3 - 2 – Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) 
 
L’indice linéaire des volumes non comptés (ILVNC) permet de connaître, par km de réseau, la part des 

volumes mis en distribution qui ne font pas l’objet d’un comptage lors de leur distribution aux abonnés.  

Sa valeur et son évolution sont le reflet du déploiement de la politique de comptage aux points de 

livraison des abonnés et de l’efficacité de la gestion du réseau. 

 

𝐼𝐿𝑉𝑁𝐶 (𝑚3/𝑗/𝑘𝑚) =  
𝑉4 − 𝑉7

𝑙𝑖𝑛é𝑎𝑖𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑑𝑖𝑠𝑡𝑟𝑖𝑏𝑢𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑥 365
 

 

SM
EM

A
C

 Volume mis en distribution (V4) 1 559 640 

Volume vendu aux abonnés (V7) 1 188 876 

Linéaire de réseau de distribution (km) 482 

Indice linéaire des volumes non comptés (ILVNC) 2,11 

 

Tableau 21 : Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) 

 

Indicateur 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 
Variation 
N/N-1 (%) 

ILVNC 2,81 2,18 2,22 2,67 2,71 2,34 2,11 - 9,8 % 
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Figure 5 : Evolution de l’ILVNC sur le SMEMAC 

 

II - 3 - 3 – Indice linéaire des pertes en réseau (P106.3) 
 
L’indice linéaire des pertes en réseau (ILP) permet de connaître, par km de réseau de desserte, la part 

des volumes mis en distribution qui ne sont pas consommés sur le périmètre du service. 

Sa valeur et son évolution sont le reflet d’une part de la politique de maintenance et de renouvellement 

du réseau, et d’autre part des actions menées pour lutter contre les volumes perdus et améliorer la 

précision du comptage chez l’abonné.  

L’ILP se calcule comme la différence du volume mis en distribution et du volume consommé autorisé par 

km de réseau et par jour. Il s’exprime en m3/jour/km 
 

𝐼𝐿𝑃 (𝑚3/𝑗/𝑘𝑚) =  
𝑉4 − 𝑉6

𝑙𝑖𝑛é𝑎𝑖𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑑𝑖𝑠𝑡𝑟𝑖𝑏𝑢𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑥 365
 

 

SM
EM

A
C

 Volume mis en distribution (V4) 1 559 640 

Volume consommé autorisé (V6) 1 241 960 

Linéaire de réseau de distribution (km) 482 

Indice linéaire de perte (ILP) 1,81 

 

Tableau 22 : Indice linéaire des pertes en réseau (P106.3) 

 
 

Indicateur 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 
Variation 
N/N-1 (%) 

ILP 2,48 1,86 1,86 2,31 2,36 2,01 1,81 - 10,0 % 
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Figure 6 : Evolution de l’ILP sur le SMEMAC 
 

Année 
Commune  

d'Autun 
Autres  

communes 
Total  

SMEMAC 

2020 4,70 1,57 2,36 

2021 4,20 1,27 2,01 

2022 2,93 1,43 1,81 
 

Tableau 23 : Comparatif de l’ILP sur Autun et les autres communes du SMEMAC 

 
Pour mémoire, l’avenant 6 a défini un ILP maximum pour Autun de 3,35 m3/j/km (respecté en 2022) et 
un ILP maximum pour le Syndicat (hors Autun) de 2,42 m3/j/km (respecté en 2022). 
 

II - 3 - 4 – Appréciation des ILP et ILC selon les critères de l’Agence de l’Eau 

Les critères d’appréciation des ILC et ILP sont les suivants, selon les Agences de l’Eau : 

 
 

Ainsi, en conclusion : 

Secteur concerné ILC ILP 

Commune d’Autun semi-rural bon 

Autres communes  rural bon 

Total SMEMAC  rural acceptable 
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II - 3 - 5 – Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2) 
 

Ce taux est le quotient (en %) de la moyenne annuelle de linéaire de réseau (hors branchements) 

renouvelé par le délégataire et/ou la collectivité au cours des cinq dernières années, rapporté au linéaire 

total de réseau de distribution. Le linéaire renouvelé inclut les sections de réseau remplacées à l’identique 

ou réhabilitées (même diamètre de tuyau) et les sections renforcées (diamètre de tuyau augmenté). 
 

  2018 2019 2020 2021 2022 

Longueur renouvelée par le délégataire (ml) 2 248 600 597 1 955 830 

Longueur renouvelée par la collectivité (ml) 3 644 2 238 9 970 2 440 3 530 

Longueur totale renouvelée (ml) 5 892 2 838 10 567 4 395 4 360 

Taux moyen de renouvellement sur 5 ans  1,16 % 

 

SMEMAC 

Taux moyen de renouvellement sur 5 ans (%)   

2018 2019 2020 2021 2022 

1,23 % 1,25 % 1,40 % 1,04 % 1,16 % 
 

Tableau 24 : Evolution du taux moyen de renouvellement des réseaux sur 5 ans 
 

En 2022, avec un linéaire total de réseau de distribution de 482 427 ml, le SMEMAC bénéficie d’un taux 
moyen de renouvellement de 1,16 % sur les 5 dernières années.  
 

Rappelons qu’en comparaison, le taux moyen de renouvellement dans le Département de Saône-et-
Loire est de 0,94 % (source : édition 2022 de l’Observatoire de l’Eau du 71 pour l’année 2020) ; il est de 
0,67% à l’échelle nationale (source : édition 2022 de l’Observatoire de l’Eau du 71 pour l’année 2020). 
 

Par ailleurs, dans leurs conclusions d’août 2018, les Assises de l’eau ont jugé qu’il était indispensable 
d’atteindre un taux de renouvellement de 1,2%, ce que le SMEMAC est parvenu à faire trois fois sur les 
cinq dernières années.   
 

Il est à noter que le SMEMAC, en fin 2022 soit en douze années d’existence, a créé ou renouvelé 
88 840 ml de canalisations soit environ 7,4 km par an pour un taux de 1,28 %. 
 

II - 4 – INDICE D’AVANCEMENT DE LA PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU (P108.3) 
 
Cet indicateur traduit l’avancement des démarches administratives et de terrain mises en œuvre pour 

protéger les points de captage d’eau brute. 
 

La réglementation définit une procédure particulière pour la protection des ressources en eau. En 
fonction de son état d’avancement, un indice est déterminé selon le barème suivant :  
 
    0% : Aucune action de protection 
  20% : Etudes environnementales et hydrogéologiques en cours 
  40% : Avis de l’hydrogéologue rendu 
  50% : Dossier déposé en Préfecture 
  60% : Arrêté préfectoral 
  80% : Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (travaux, servitudes, acquisition de terrain) 
100% : Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre + procédure de suivi de son application 
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Ressources 
Indice d’avancement 
de protection 2022 

Volume prélevé  
en 2022 

Proportion 

Etang de Brandon 100 % 526 274 m3 24,11 % 

Retenue du Pont-du-Roi 80 % 1 308 913 m3 47,98 % 

Captages de Saint-Blaise 60 % 343 651 m3 9,45 % 

Sources de Broye 20 % 3 750 m3 0,03 % 

TOTAL - 2 182 588 m3 81,57 % 
 

Tableau 25 : Indice d’avancement de la protection des ressources en eau du SMEMAC 
 

 Indice global pour le SMEMAC = 81,57 % 
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II - 5 – TAUX D’OCCURRENCE DES INTERRUPTIONS DE SERVICE NON PROGRAMMEES (P151.1) 
 

Cet indicateur permet de mesurer la continuité du service d’eau potable en suivant le nombre de 

coupures d’eau pour lesquelles les abonnés n’ont pas été prévenus au moins 24h à l’avance, rapporté à 

1000 abonnés. Généralement, ces interruptions sont dues à des ruptures de canalisations. 

 

SMEMAC 

Taux d’occurrence des interruptions de service non programmées (en ‰) 

2021 2022 Variation N/N-1 

3,79 2,71 - 28 % 
 

Tableau 26: Taux d’occurrence des interruptions non programmées 
 

Le taux de 2022 correspond à un nombre de 34 interruptions non programmées, pour 12 532 abonnés. 

 

II - 6 – DELAI MAXIMAL D’OUVERTURE DES BRANCHEMENTS (D151.0 ET P152.1) 
 

L’indicateur D151.0 donne le délai maximal auquel s’est engagé le service d’eau potable pour fournir de 

l’eau aux nouveaux abonnés dotés d’un branchement fonctionnel (branchement existant ou neuf). 

L’indicateur P152.1 mesure le respect de cet engagement contractuel.  

 

SMEMAC 

Délai maximal d’ouverture 
(contractuel) 

Respect du délai contractuel 

1 jour 
2021 2022 

100% 100 % 
 

Tableau 27 : Taux du respect du délai contractuel d’ouverture de branchement 
 

Pour mémoire, le délégataire s’engage à envoyer sous 8 jours un devis pour toute nouvelle demande 
de branchement au réseau d’eau potable. Après acceptation de ce devis et obtentions des autorisations 
administratives et municipales, il s’engage à réaliser les travaux de raccordement sous 15 jours. 
 

II - 7 – TAUX D’IMPAYES SUR LES FACTURES DE L’ANNEE PRECEDENTE (P154.0) 
 

Cet indicateur correspond au taux d’impayés constatés au 31/12/2021 sur les factures émises l’année 

précédente (2020). Il se calcule comme le rapport des factures impayées sur le montant total des factures 

d’eau émises par le service (chiffre d’affaire) : toute facture non payée, même partiellement, est 

comptabilisée, et ce quel que soit le motif de non-paiement. Les factures de réalisation de branchements 

et de travaux divers sont exclues. 

 

Cet indicateur permet de connaître l’état de solvabilité des abonnés mais aussi d’apprécier les procédures 

de suivi et de relance mises en place par le délégataire et le Trésorier. 

 

 2017 2018 2019 2020 2021 2022 
Variation 

N/N-1 

Montants des impayés 98 118 € 139 006 € 122 702 € 141 559 147 079 128 808 - 12,42 % 

Montant facturé 6 639 097 € 5 767 731 € 5 092 905 € 5 852 190 6 079 051 6 178 246 + 1,63 % 

Taux d’impayés 1,48 % 2,41 % 2,41% 2,42 % 2,42 % 2,08 % - 14,05 % 

 

Tableau 28 : Montants et taux d’impayés (€ TTC) 
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On constate que, suite à une hausse sensible du nombre d’impayés entre 2017 et 2018, le taux est resté 
stable de 2019 à 2021 puis a diminué en 2022.  
 
Pour rappel, la loi Brottes du 15 avril 2013 et son décret d’application du 27 février 2014, interdisent de 
couper ou de réduire le débit de l’eau des abonnés qui ne payent pas leur facture d’eau. Ces dispositions 
s’appliquent uniquement dans le cas des résidences principales et demeurent possibles dans le cas de 
résidences secondaires ou de locaux à strict usage professionnel.   
 

II - 8 – TAUX DE RECLAMATIONS (P155.1) 
 
Cet indicateur donne le taux de réclamations écrites enregistrées par le service de l’eau (le délégataire 

et la Collectivité), rapporté à 1000 abonnés. 

Ne sont prises en compte que les réclamations relatives à des écarts ou des non-conformités vis-à-vis 

d’engagements contractuels, d’engagements de service, notamment au regard du règlement de service, 

ou vis-à-vis de la réglementation, à l’exception de celles relatives au niveau de prix. 

 

 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Taux de réclamations écrites (‰) 0 1,45 1,05 1,13 1,13 1,04 

 

Tableau 29 : Taux de réclamations écrites 

 
Pour 2022, il est fait état d’un taux de réclamation de 1,04 pour 1000 abonnés (soit 13 réclamations 
écrites). 
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III - TARIFICATION ET RECETTES DU SERVICE PUBLIC D’EAU POTABLE 
  

III - 1 – MODALITES DE TARIFICATION EN VIGUEUR 
 

III - 1 - 1 – Définition du prix de l’eau potable 
 

La facture d’eau potable se décompose en 3 parties : 
 

- 1) Part syndicale : 

La part du prix de l’eau revenant à la Collectivité est fixée par le Conseil Syndical. Les tarifs sont 

fixés par délibération du Conseil Syndical chaque année. 
 

- 2) Part délégataire : 

La part du prix de l’eau revenant au délégataire est fixée par le contrat de délégation. Il est 

révisé annuellement par application au tarif de base d’un coefficient d’indexation ; ce 

coefficient est défini dans le contrat de délégation.  
 

Par ailleurs, chacune des parts « syndicale » et « délégataire » comprennent : 
1) Une part fixe, correspondant à l’abonnement ; 

2) Une part proportionnelle (ou variable), correspondant au volume consommé par l’abonné. 
 

- 3) Redevances et taxes : 

o Redevances dues aux Agences de l’Eau : 

▪ « Lutte contre la pollution » 

▪ « Préservation des ressources en eau » 

o TVA à 5,5% 

 

III - 1 - 2 – Autres tarifs 
 

- Frais d’accès au service : 

Tarif 2022 : 54,82 € TTC (2021 : 52,53 € TTC) 
 

- Autres prestations : 

Certaines prestations réalisées par le délégataire sont facturées aux abonnés (exemple : travaux 

de branchement d’eau potable). Ces prestations font l’objet de devis individuels, sur la base du 

bordereau des prix annexé au contrat de délégation. 

 

III - 1 - 3 – Modalités de facturation 
 
La facturation aux abonnés est semestrielle et effectuée sur la base de 2 relevés réels par an, grâce aux 
compteurs équipés du système de radio-relève.  
 

III - 1 - 4 – Détail des redevances dues aux Agences de l’Eau 
 
Le territoire du SMEMAC s’étend sur deux bassins versants ; il dépend donc de deux Agences de l’Eau : 
Loire-Bretagne et Rhône-Méditerranée-Corse. Les tarifs des redevances appliquées par les deux 
Agences ne sont pas forcément les mêmes, les factures des abonnés peuvent donc légèrement différer 
sur cette part.  
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La répartition des 23 communes du SMEMAC par Agence est la suivante : 
 

Bassin de l’Agence de l’Eau 
Loire-Bretagne 

(AELB) 

Bassin de l’Agence de l’Eau 
Rhône-Méditerranée-Corse 

(AERMC) 

Autun 
Auxy 
Broye 
Collonge-la-Madeleine 
Epinac 
Morlet 
Saint-Emiland 
Saint-Gervais-sur-Couches 
Saint-Martin-de-Commune 
Saisy 
Sully 
Tintry 

12 

Change 
Couches 
Créot 
Sampigny-les-Maranges 
Dracy-lès-Couches 
Epertully 
Essertenne 
Perreuil 
Saint-Jean-de-Trézy 
Saint-Maurice-les-Couches 
Saint-Sernin-du-Plain 

11 

 

- Redevance pour pollution domestique :  

Elle se calcule proportionnellement au volume d’eau consommé par l’abonné.  

Elle possède une valeur plafond fixée par le Parlement à 0,50 €/m3. 
 

Agences 
de l’Eau 

Communes 
Valeur (€/m3) 

2020 2021 

Lo
ir

e 

B
re

ta
gn

e Autun, Auxy, Collonge-la-Madeleine, Epinac, Morlet, 
Saint-Emiland, Saint-Gervais-sur-Couches, Saint-

Martin-de-Commune, Saisy, Sully, Tintry 
0,23 0,23 

R
h

ô
ne

 

M
éd

it
er

ra
n

ée
 C

o
rs

e Change, Couches, Créot, Dracy-les-Couches, 
Epertully, Essertenne, Perreuil, Saint-Jean-de-Trézy, 
Saint-Maurice-les-Couches, Saint-Sernin-du-Plain,  

Sampigny-les-Maranges 

0,28 0,28 

 

Tableau 30 : Valeur de la redevance « pollution domestique » 
 

- Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau :  

Cette redevance, due par les services d’eau, incite les collectivités à agir pour la préservation de 

leurs ressources en eau en agissant sur la surveillance de leurs réseaux, notamment la réduction 

des fuites ; l’idée étant de diminuer au maximum le volume des pertes. 
 

En effet, l’Agence de l’Eau fixe annuellement le taux correspondant à cette redevance : en 2022, 

il est de 0,0330 €/m3 (0,0330 €/m3 en 2021) pour les deux Agences de l’Eau. Ce taux est ensuite 

multiplié par le volume d’eau prélevé au milieu naturel.  
 

La répercussion sur les abonnés du montant de cette redevance est obligatoire dans son principe. 

C’est ensuite à l’exploitant qu’il revient d’en définir les modalités (par exemple : diviser le montant 

de la redevance Agence par le volume total d’eau facturé aux abonnés). 

 2020 2021 
Valeur de la redevance 
« prélèvement » (€/m3) 

0,048 0,048 

 

Tableau 31: Valeur de la redevance « prélèvement sur la ressource en eau » 

 
 Pour plus d’information, voir les notes des Agences de l’Eau en fin de document. 
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III - 2 – FACTURES TYPES DU SMEMAC EN 2022 (PART « EAU POTABLE ») 
 
En fonction de l’Agence de l’Eau dont dépendent les communes du territoire (AELB ou AERMC), les 
factures-types du SMEMAC, pour la part « eau potable », sont les suivantes : 
 

- Pour les communes de l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne (AELB) 

Autun, Auxy, Broye, Collonge-la-Madeleine, Epinac, Morlet, Saint-Emiland, Saint-Gervais-sur-

Couches, Saint-Martin-de-Commune, Saisy, Sully, Tintry. 
 

  
Désignation 

1er janv 
2022 

1er janv 
2023 

Variation 
N/N-1 (%) 

Part  
délégataire 

Part fixe [€ HT/an] (abonnement ordinaire) 46,15 49,37 6,98% 

Part proportionnelle [€ HT/m³] 1,0388 1,1037 6,25% 

Part  
syndicale 

Part fixe [€ HT/an] (abonnement ordinaire) 49,06 50,53 3,00% 

Part proportionnelle [€ HT/m³] 1,3992 1,4844 6,09% 

Redevances et 
taxes 

Préservation des ressources en eau [€/m3] 0,048 0,048 - 

Lutte contre la pollution [€/m3] 0,23 0,23 - 

TVA [%] 5,5 5,5 - 

Facture 120 m3 [€ TTC] 444,29 468,24 5,39% 

Tarif indicatif du service au m3 [€/m3 TTC] 3,70 3,90 5,39% 

 

- Pour les communes de l’Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse (AERMC) 

Change, Couches, Créot, Dracy-lès-Couches, Epertully, Essertenne, Perreuil, Saint-Jean-de-
Trézy, Saint-Maurice-les-Couches, Saint-Sernin-du-Plain, Sampigny-lès-Maranges. 

 

  
Désignation 

1er janv 
2022 

1er janv 
2023 

Variation 
N/N-1 (%) 

Part  
délégataire 

Part fixe [€ HT/an] (abonnement ordinaire) 46,15 49,37 6,98% 

Part proportionnelle [€ HT/m³] 1,0388 1,1037 6,25% 

Part  
syndicale 

Part fixe [€ HT/an] (abonnement ordinaire) 49,06 50,53 3,00% 

Part proportionnelle [€ HT/m³] 1,3992 1,4844 6,09% 

Redevances et 
taxes 

Préservation des ressources en eau [€/m3] 0,048 0,048 0,00% 

Lutte contre la pollution [€/m3] 0,28 0,28 0,00% 

TVA [%] 5,5 5,5 0,00% 

Facture 120 m3 [€ TTC] 450,62 474,57 5,32% 

Tarif indicatif du service au m3 [€/m3 TTC] 3,76 3,95 5,32% 

 
L’augmentation des parts du délégataire est due à l’application de la formule annuelle de révision ainsi 
qu’à l’application de l’avenant n°6. Notons que, pour la part variable, s’ajoute également la contribution 
demandée par le Conseil Départemental 71 pour les eaux du Pont du Roi ; elle est de 162 635 € HT en 
2022. 
 
L’augmentation des parts syndicales a été votée par délibération du Conseil Syndical en date du 13 
septembre 2022 pour les tarifs 2023 ; elle correspond au montant de l’inflation pour les tranches de 0 
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à 170 m³, soit 6,1% et de 16,3 % pour les autres tranches pour la part consommation. La part 
abonnement a augmenté de la moitié de l’inflation pour les petits diamètres de compteurs, et de 
l’inflation pour les autres. 

 
 
 

Graphique 2 : Décomposition du prix de la facture d’eau de 120 m3 (part eau potable) 
 

Au 01/01/2023, la part syndicale représente environ 50% de la facture d’eau (part « eau potable »), 
tandis que la part délégataire en représente un peu plus d’un tiers. Le reste se répartit entre les 
redevances aux organismes publics (Agences de l’Eau) et la TVA. 
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III - 3 – RECETTES DU SERVICE 
 

Les recettes intègrent à la fois les factures d’eau, les travaux de branchement et toutes les prestations 
réalisées dans le cadre de l’exécution du service public de l’eau.  

 

 

RECETTES DU SERVICE (€ HT)     Variation 
N/N-1   2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

COLLECTIVITE 2 299 163 € 2 093 157 € 2 172 666 € 2 380 554 € 2 584 447 € 2 307 747 € 2 334 474 € 1,2% 

Vente d'eau aux 
abonnés1 

2 299 163 € 2 093 157 € 2 172 666 € 2 380 554 € 2 584 447 € 2 307 747 € 2 334 474 € 1,2% 

AGENCES DE L'EAU 423 977 € 395 385 € 405 320 € 332 377 € 358 990 € 329 662 € 321 658 € -2,4% 

Redevances 423 977 € 395 385 € 405 320 € 332 377 € 358 990 € 329 662 € 321 658 € -2,4% 

DELEGATAIRE 2 464 747 € 2 187 647 € 2 687 098 € 2 357 262 € 2 735 178 € 2 860 287 € 2 778 457 € 1,3% 

Recettes liées à la 
facturation du service 

1 326 167 € 1 571 637 € 1 644 107 € 1 542 325 € 1 889 545 € 1 902 798 € 1 891 451 € -0,6% 

Vente à d'autres 
services publics 

287 348 € 128 350 € 563 977 € 470 071 € 252 891 € 378 209 € 406 626 € 7,5% 

Autres recettes liées à 
l'exploitation du 
service 

10 670 € 17 655 € 6 233 € 12 235 € 16 421 € 27 646 € 8 207 € -70,3% 

Dotations au fond 
contractuel 

191 132 € 112 077 € 111 322 € 114 389 € 116 707 € -116 707 € 0 € -100% 

Travaux attribués à 
titre exclusif 

587 178 € 245 356 € 278 859 € 95 962 € 385 018 € 441 565 € 357 631 € -19,0% 

Produits accessoires 62 252 € 112 572 € 82 600 € 122 280 € 74 596 € 110 069 € 114 542 € 4,1% 

TOTAL € HT 5 187 887 € 4 676 189 € 5 265 084 € 5 070 193 € 5 678 615 € 5 497 696 € 5 434 589 € +1,0% 

Tableau 32: Recettes d’exploitation du service de l’eau 
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IV - FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS 
 

IV - 1 – MONTANTS 
 

Les montants financiers payés au cours de l’exercice sont présentés par opérations budgétaires. 
 

Opération Nature 
Montant des opérations (en € HT)   

2017 2018 2019 2020 2021 2022 

1001 Unité de production 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

1002 Interconnexions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

1003 
Protection des 
captages 

302 505,14 70 131,29 58 423,40 30 882,42 43 495,74 22 063,05 

1004 
Renouvellement des 
réseaux 

272 659,73 937 184,61 446 425,71 1 337 735,79 1 026 032,72 1 129 360,13 

1005 
Extensions de 
réseaux 

9 916,17 17 082,39 19 148,10 14 358,94 240 707,00 335 082,31 

1006 Divers 188 245,14 68 341,16 72 049,97 0,00 40 861,88 124 198,00 

SOUS-TOTAL 773 326,18 € 1 092 739,45 € 596 047,18 € 1 382 977,15 € 1 351 097,34 € 1 610 703,49 € 

Chap. 21 Dépenses usines 0,00 3 267 000,00 66 066,20 728 927,81 5 399,96 20 319,81 

TOTAL 773 326,18 € 4 359 739,45 € 662 113,38 € 2 111 904,96 € 1 356 467,30 € 1 631 023,60 € 
 

Tableau 33 : Montants financiers payés au cours de l’exercice 

 
 

IV - 2 – BRANCHEMENTS EN PLOMB 
 

 

  2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 
Variation 

N/N-1 

Nombre de branchements 
totaux 

10 956 10 969 10 999 10 933 12 548 10 807 10 830 +0,2% 

Nombre de branchements 
en plomb supprimés en 
2022 

55 46 23 26 65 77 41 -46,8 % 

Nombre de branchements 
en plomb restants 

380 334 
311 

(695) 
669 614 

(331) 
653 

290 -12,4 % 

Tableau 34 : Nombre de branchements en plomb restants sur le territoire 

 

IV - 3 – ETAT DE LA DETTE DU SERVICE 
 

  
Etat de la dette  

2018 2019 2020 2021 2022 

Encours au 31 décembre de l'année  21 620 901 € 21 151 662 € 20 709 527 € 20 513 949 € 19 966 898 € 

Annuités de remboursement  1 482 945 € 1 670 541 € 1 652 664 € 1 668 335 € 1 733 861 € 

     dont intérêts 343 651 €  401 302 € 380 438 € 370 657 € 387 210 € 

     dont capital 819 091 €  949 036 € 920 232 € 977 475 € 1 026 448 € 

     dont remboursement Agence de l'Eau 320 203 €  320 203 € 320 203 € 320 203 € 320 203 € 

Tableau 35 : Etat de la dette du service 
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IV - 4 – AMORTISSEMENTS 
 

  
Amortissements  

2018 2019 2020 2021 2022 

Montant pour l'année en cours 
1 255 976 

€  
1 359 528 € 1 379 846 € 1 431 875 € 1 434 654 € 

 

Tableau 36 : Dotation annuelle aux amortissements 

 
En 2019 avait été intégré l’amortissement des travaux de l’usine de St-Blaise. 
 

IV - 5 – DUREE D’EXTINCTION DE LA DETTE (P153.2) 
 
La durée d’extinction de la dette se définit comme la durée théorique (en années) nécessaire pour 

rembourser la dette du service si la collectivité affecte à ce remboursement la totalité de 

l’autofinancement dégagé par le service.  

 

 Durée d’extinction de la dette en 2022 : 13,9 ans (11,7 ans en 2021) 

Ce taux n’est pas à comparer avec les ratios traditionnels des Collectivités dans la mesure où le SMEMAC 
ne porte pas l’exploitation (Délégataire). 
 

IV - 6 – TAUX D’ABANDON DE CREANCES OU VERSEMENTS A UN FOND DE SOLIDARITE (P109.0) 
 

Cet indicateur a pour objectif de mesurer l’implication sociale du service.  

 

 Pour la définition de cet indicateur, plusieurs points entrent en ligne de compte :  

- Les versements effectués par la Collectivité au profit d’un fonds créé en application de l’article 

L261-4 du Code de l’Action Sociale et des Familles (par exemple, Fonds de Solidarité Logement) ; 

- Les abandons de créance à caractère social votés au cours de l’année par l’assemblée 

délibérante de la collectivité (notamment ceux liés au FSL). 

 2021 2022 

 Nombre de demandes 
d’abandon de créances 

Montant Nombre de demandes 
d’abandon de créances 

Montant 

Délégataire 40 2 707 € 38 2 805 € 

Collectivité Montant compris dans celui du délégataire 
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ANNEXE 1 : SYNTHESE DES INDICATEURS DE PERFORMANCE 
 

INDICATEURS DESCRIPTIFS 2021 2022 

D101.0 Nombre d’habitants desservis (estimation) 24 100 23 854 

D102.0 Prix du service de l’eau (m3 TTC) 
3,70 et 3,76 

€/m³ 

3,90 et 3,95 

€/m³ 

D151.0 Délai max. d’ouverture des branchements (nouveaux abonnés) 1j 1j 

INDICATEURS DE PERFORMANCE 2021 2022 

P101.1 Taux de conformité / Microbiologie 100 % 100 % 

P102.1 Taux de conformité / Physico-chimie 100 % 97,1 % 

P103.2 Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 110 110 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 82,3 % 83,9 % 

P105.3 Indice linéaire des volumes non comptés (ILVNC) 2,34 m³/j/km 2,11 m³/j/km 

P106.3 Indice linéaire de perte (ILP) 2,01 m³/j/km 1,81 m³/j/km 

P107.2 Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable 0,98 % 1,10 % 

P108.3 Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau 84,41 % 81,57 % 

P109.0 
Nb d’abandons de créances et versement à un fonds de 

solidarité 
40 38 

P109.0 
Montant des abandons de créances ou des versements à un 

fonds 
2 707 € 2 805 € 

P151.1 
Taux d’occurrence des interruptions de service non 

programmées 
3,79 ‰ 2,71 ‰ 

P152.1 Taux de respect du délai max. d’ouverture des branchements 100 % 100 % 

P153.2 Durée d’extinction de la dette de la collectivité 11,7 ans 13,9 ans 

P154.0 Taux d’impayés sur les factures d’eau de l’année précédente 2,42 % 2,08 % 

P155.1 Taux de réclamations 1,13 u / 1000 1,04 u / 1000 
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ANNEXE 3 : NOTES DES AGENCES DE L’EAU 
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Contribution 2019 2020 2021 2022 2023 2024

Versement taxe de séjour 1 350 000,00 € 1 350 000,00 € 1 050 000,00 € 1 350 000,00 € 1 450 000,00 € 1 600 000,00 € 

Versement reliquat N+1 130 735,00 €     110 766,45 €     270 256,84 €     100 531,55 €     446 277,43 €     748 095,75 €     

Total 1 480 735,00 € 1 460 766,45 € 1 320 256,84 € 1 450 531,55 € 1 896 277,43 € 2 348 095,75 € 
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€40 779 829,19 

€42 963 362,97 
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€49 913 183,73 €50 232 031,65 
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Catégorie Encours 01/01 Annuité Intérêts 
Capital - 

Amortissement 
Encours 31/12 

1641 - BUDGET PRINCIPAL 
DECHETS 

        48 499,97 €  
    10 959,03 
€  

       2 181,76 €             8 777,27 €          39 722,70 €  

1641 - BUDGET PRINCIPAL 
HORS DECHETS 

  8 295 744,02 €  
  979 396,51 
€  

  170 451,61 €        808 944,90 €    7 486 799,12 €  

TOTAL   8 344 243,99 €  
  990 355,54 
€  

  172 633,37 €        817 722,17 €    7 526 521,82 €  

Caisse de 
Crédit 

Agricole; 
€6 450 688,43 

Crédit Foncier; 
€533 333,48 

La Banque 
Postale; 

€302 499,91 

Caisse 
d'Epargne; 

€240 000,00 

Encours de la dette par prêteur au 31/12/2024 -
Budget général
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€

€

€ € 

€

€

€

€

€

€

Budget principal; 
€7 526 521,82 

Budget Eau 
potable 

affermage; 
€6 561 774,79 

Budget 
Assainissement 

Affermage; 
€4 597 293,52 

Budget Eau 
potable Régie; 
€3 463 900,55 

Budget 
Assainissement 

Régie; 
€1 059 733,47 

Budget 
Transports; 
€23 621,55 

Encours de la dette par budget au 31/12/2024
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Annexe 2

Les données suivantes sont issues du tableau des effectifs permanents au 31 décembre 2023.

Effectif permanent

Le nombre d'agents permanents au 31 décembre 2023 est de 432

Dont 326 femmes (75,5%) pour 106 hommes (24,5%)

Sexe Nombre Agents Pourcentage

Femme 326 75,5%

Homme 106 24,5%

Total général 432 100,0%

Effectif permanent Titulaire et Non Titulaire

Sur 432 agents permanents, 271 sont titulaires, soit 63%

Sur 326 agents femmes, 205 sont titulaires ; soit 63%.

Sur 106 hommes, 66 sont titulaires ; soit 62%.

Sexe Femme Homme Total

Titulaire 205 66                   271                    

Non Titulaire 121 40                   161                    

Total général 326 106                 432                    

Détail des effectifs permanents par statuts :

Statuts Homme Femme Total général

Titulaire 63 192                 255

Titulaire détaché 2 7                     9

Stagiaire 1 6                     7

Contractuel CDI 9 32                   41

Contractuel indiciaire dont 1 activité accessoire 31 82                   113

Assistante maternelle 0 7                     7

Total général 106 326                 432

Rapport de situation comparée sur l'égalité professionnelle 

entre les femmes et les hommes 

1 - Les effectifs
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Effectif permanents par filière

Les femmes représentent 75 % des agents de la collectivité. 

Les hommes sont minoritaires dans toutes les filières sauf dans la filière culturelle (52%)

Globalement, la filière la plus importante est l’animation (36%), puis la filière technique (25 %).

.

Effectif par catégorie

Les agents permanents sont majoritairement de catégorie C (62 %)

Les femmes dominent dans cette même catégorie à 81 %. 

Au niveau de l'encadrement (catégorie A) les femmes sont présentes à 62 %.

Sur les 432 postes permanents, 281 sont des temps complets, soit 65 % de l'effectif total

Aucun homme ne bénéficie de temps partiel.

Sur les 326 postes permanents occupés par des femmes, 62 % sont des temps complets, 34% à temps non complet,4% à temps non complet

Temps de travail Total Femmes Hommes

Temps complet 281 203 78

Temps non complet 139 111 28

Temps partiel 12 12 0

Total 432 326 106

2 - Le temps de travail

Répartition détaillée par filière, sexe et statut 

Filière 
Titulaires 
femmes 

Non 
titulaires 
Femmes 

Titulaires 
hommes 

Non 
titulaires 
Hommes 

Total 

Administrative 38 13 8 4 63 

Animation 80 46 9 6 141 

Culturelle 8 12 10 12 42 

Médico-sociale 31 12 0 0 43 

Technique 46 28 39 14 127 

Sportive 1 0 0 0 1 

Emploi hors 
catégorie 

1 10 0 4 15 

Total 205 121 66 40 432 

 

 Total Femmes Hommes 

Catégorie A 
 

54 34 20 

Catégorie B 
 

98 65 33 

Catégorie C 
 

267 217 50 

Hors catégorie 13 10 3 

Total 432 326 106 
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Les données suivantes sont issues de la paie du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022 tous statuts confondus

La rémunération brute (hors charges patronales) s’élève à 11 803 240 euros (paie du 01/01/2023 au 31/12/2023 tous statuts confondus).

Les agents de catégorie A représentent 54 postes.

Les agents de catégorie B représentent 98 postes

Les agents de catégorie C représentent 267 postes

Les agents hors catégorie représentent 13 postes

Parmi les 10 agents ayant les salaires les plus élevés, on compte 6 femmes et 4 hommes

La rémunération des titulaires ou stagiaires

Sur 271 agents titulaires ou stagiaires,

69.4 % des agents titulaires ont un indice majoré inférieur ou égal à 413. (dont 82% des femmes)

28.8% des titulaires ont un indice majoré compris entre 413 et 618 (dont 61% de femmes)

1.8% des agents titulaires ont un indice majoré supérieur à 618. (40% de femmes)

Indice majoré Femmes Hommes

Supérieur à l’indice majoré 618 2 3

Entre l’indice majoré 413 et 

618
48 30

Inférieur à l’indice majoré 413 155 33

Total 205 66

Sur 162 agents non titulaires permanents, 14% des agents non titulaires per+A331:L332manents ont un salaire brut compris entre l’indice majoré compris entre 413 et 618 (dont 59% de femmes)

85% des agents non titulaires ont un salaire brut inférieur à l’indice majoré 412 (dont 78% de femmes)

Rémunération par filière

En première position, la filière animation :  32,6 % des dépenses du personnel (rémunération brute)

Filière Répartition des dépenses du personnel par filière

Administrative 17,60%

Animation 32,60%

Culturelle
9,70%

Médico-sociale
10%

Technique
29,4%

Emploi hors catégorie 0,7%

Total 100%

3 - La rémunération brute (hors charges patronales) = 11 803 240 €

En seconde position, la filière technique : 29,4%  des dépenses du personnel.

 Tranche de salaire brut  Femmes Hommes 

Supérieur à l’indice majoré 618 0 1 

Entre l’indice majoré 413 et 618 13 9 

Inférieur à l’indice majoré 412 108 30 
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Filière Hommes Femmes Total

Administrative 19% 81% 100%

Animation 11% 89% 100%

Culturelle 52% 48% 100%

Médico-sociale 0% 100% 100%

Technique 42% 58% 100%

Emploi hors catégorie 27% 73% 100%

73

Répartition des dépenses du personnel par filière et sexe
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